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enregistré mais ne l’a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l’Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n’ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s’en tenir à la position adoptée à cet égard par l’État Membre qui a 
présenté l’instrument à l’enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l’instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument 
présenté par un État Membre n’implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l’instrument, 
le statut d’une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d’accord international si 
ce dernier ne l’a pas déjà, et qu’il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, à titre d’information.
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No. 53985 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the 
Republic of Kazakhstan on international road transport. Brussels, 5 December 2006 

Entry into force:  1 February 2016, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Dutch, English, French, Kazakh and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 19 October 2016 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord sur le transport routier international entre le Gouvernement du Royaume de 
Belgique et le Gouvernement de la République du Kazakhstan. Bruxelles, 5 décembre 
2006 

Entrée en vigueur :  1er février 2016, conformément à l’article 14  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais, français, kazakh et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

19 octobre 2016 
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No. 53986 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of the Kingdom of the Netherlands and the 
Government of the French Republic regarding the joint presentation and management 
of the portraits of Maerten Soolmans and of Oopjen Coppit by Rembrandt van Rijn. 
Paris, 1 February 2016 

Entry into force:  provisionally on 1 February 2016 and definitively on 1 October 2016, in 
accordance with article 15  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 27 October 2016 
 
 
 

Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la 
République française relatif à l’exposition et à la gestion conjointe des portraits de 
Maerten Soolmans et d’Oopjen Coppit par Rembrandt van Rijn. Paris, 1er février 2016 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 1er février 2016 et définitivement le 1er octobre 2016, 
conformément à l’article 15  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

27 octobre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
REGARDING THE JOINT EXHIBITION AND MANAGEMENT OF THE 
PORTRAITS OF MAERTEN SOOLMANS AND OF OOPJEN COPPIT BY 
REMBRANDT VAN RIJN 

Considering that the Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of 
the French Republic (“the Contracting Parties”) wish to develop an exemplary cooperation project 
for the joint exhibition to the public of the pair of portraits of Oopjen Coppit and Maerten 
Soolmans painted by the Netherlands artist Rembrandt van Rijn, 

Considering that, in view of the history of this remarkable masterpiece by the painter 
Rembrandt van Rijn, and its close links to France and the Netherlands, a Cultural Cooperation 
Partnership was entered into, on 24 November 2015 in Brussels, by Fleur Pellerin, Minister of 
Culture and Communications of the French Republic, and Jet Bussemaker, Minister of Education, 
Culture and Science of the Kingdom of the Netherlands, with the aim of initiating an innovative 
and unique European cultural project consisting of the joint exhibition of the portraits to the 
public, alternately at the Rijksmuseum in Amsterdam, and at the Louvre Museum in Paris, who 
have given their agreement in this regard, 

Considering that, in order to implement this cultural cooperation project, the French State and 
the State of the Netherlands have signed a sales contract with the sellers of each portrait for the 
acquisition, respectively, of the portrait of Oopjen Coppit for the French Republic, and the portrait 
of Maerten Soolmans for the Kingdom of the Netherlands,  

Considering that the Contracting Parties wish to develop a cultural cooperation project for the 
joint exhibition, alternately at the Rijksmuseum in Amsterdam and at the Louvre Museum in Paris, 
and management of the pair of portraits of Oopjen Coppit and Maerten Soolmans painted by 
Rembrandt van Rijn, after their acquisition by the French State and the State of the Netherlands, 
respectively, 

The Contracting Parties have agreed as follows: 

PART 1. DEFINITION AND PURPOSE OF THE COOPERATION 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement, the following definitions shall apply: 
(a) “Works of art”: two portraits painted by the Netherlands artist Rembrandt van Rijn 

(1606–1669): 
(1) Portrait of Maerten Soolmans 

Oil on canvas 
209.5 x 135.5 cm 
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(2) Portrait of Oopjen Coppit 
Oil on canvas  
210 x 134.5 cm 

(b) “Preservation”: all measures and actions aimed at safeguarding tangible cultural 
heritage while ensuring its accessibility to present and future generations. 
Preservation encompasses preventive and remedial conservation. All measures and 
actions must respect the significance and physical properties of the cultural heritage 
item. 

Article 2. Purpose of the cooperation 

1. The Contracting Parties hereby decide to establish an innovative cultural cooperation 
project to exhibit the works of art together to the public, alternately at the Rijksmuseum in 
Amsterdam and at the Louvre Museum in Paris, and to jointly manage these works. 

2. In order to carry out this project, the Contracting Parties have each acquired one of the 
works of art from their respective sellers: the portrait of Oopjen Coppit for France, and the portrait 
of Maerten Soolmans for the Netherlands. 

3. The works of art shall always be exhibited to the public together, with particular 
emphasis on the inextricable link between them. 

PART 2. SPECIFIC COOPERATION ARRANGEMENTS 

Article 3. Cooperation objectives 

1. The Contracting Parties shall take all necessary measures to jointly exhibit, preserve and 
restore these works of art. 

2. The Contracting Parties shall entrust the implementation of this cultural cooperation 
project to the Louvre Museum in Paris, in the case of France, and to the Rijksmuseum in 
Amsterdam, in the case of the Netherlands. The arrangements for the implementation of the 
project shall be determined through an agreement between the two museums. 

3. The works of art shall be exhibited inseparably and alternately at each of the museums 
mentioned above, by being presented on a joint and alternating basis. 

4. Each Contracting Party shall take the necessary measures, in accordance with the 
regulations in force, to lend the work of art that it owns to the other Contracting Party for 
exhibition purposes, as indicated in this Agreement. 

5. The Contracting Parties shall consult each other on those aspects of the cultural 
cooperation project that have not been set out in this Agreement. 

6. They shall meet at any time at the request of either Party and, in any event, every five 
years, in order to evaluate the implementation of this Agreement. 
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Article 4. Status of the works of art 

In accordance with the laws in force, the works of art shall be in the public domain in the 
Contracting Parties; the legal frameworks governing the Contracting Parties’ national collections 
shall therefore apply. 

Article 5. Exhibition of the works of art 

The works of art shall be exhibited on a permanent and alternating basis at the Rijksmuseum 
in Amsterdam and at the Louvre Museum in Paris. The specific arrangements for the exhibition of 
the works and the long-term rotation schedule are established in the agreement between the two 
museums. 

Article 6. Inalienability and immunity from seizure 

1. In accordance with the regulations applicable to public collections in France and in the 
Netherlands, the works of art shall be inalienable and immune from seizure. This means that the 
works of art shall not be subject to seizure or other enforcement measures, whether ordered by an 
authority of France, the Netherlands or another State. 

2. When the works of art are exhibited in France, the French Party hereby pledges to take 
the necessary measures, in accordance with the regulations in force, to ensure their immunity from 
seizure, and to inform the Netherlands Party of such measures. 

3. When the works of art are exhibited in the Netherlands, the Netherlands Party hereby 
pledges to take the necessary measures, in accordance with the regulations in force, to ensure their 
immunity from seizure, and to inform the French Party of such measures. 

Article 7. Preservation of the inseparability of the works of art 

In the event of an amendment to the laws of either Party introducing a right to sell the works 
of art, the Contracting Parties shall not exercise that option without first holding mutual 
consultations aimed at preserving the inextricable link between the works. 

Article 8. Prohibition of lending 

The works of art may not be lent, even on a temporary basis, to a third country or to a cultural 
institution other than the Louvre Museum and the Rijksmuseum, other than in exceptional cases 
and with the written consent of the Contracting Parties. 
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PART 3. ACHIEVEMENT OF COOPERATION 

Article 9. Implementation of the cooperation project 

The Contracting Parties hereby recognize that the Louvre Museum in Paris and the 
Rijksmuseum in Amsterdam have concluded an Agreement setting out the conditions for the joint 
management of the works of art, including with regard to exhibition, preservation, restoration, 
safety, security, insurance, documentation, communication, publication and the settlement of 
disputes. This Agreement also sets out the conditions for the payment of additional costs related to 
the implementation of the cooperation project that may be incurred after acquisition. 

Article 10. Conservation measures 

The representatives of each Contracting Party and/or those of the museum located in its 
territory shall be authorized, at any time, while the works of art are being exhibited at the museum 
located in the territory of the other Contracting Party, to verify compliance with satisfactory 
conditions related to conservation, security and safety. 

PART 4. GENERAL PROVISIONS 

Article 11. Mutual consultations 

1. The Contracting Parties shall consult each other and, should they deem it necessary, 
require that a meeting be held on any matter related to the implementation of the Agreement. 

2. In the event of any amendments to laws on matters related to the implementation of this 
Agreement, the Contracting Parties shall consult each other to ensure their compliance with this 
Agreement. 

Article 12. Settlement of disputes  

In the event of a dispute between the Contracting Parties regarding the interpretation or 
implementation of this Agreement, the Parties shall consult each other with a view to resolving the 
dispute through negotiations. 

Article 13. Duration 

This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. 
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Article 14. Territorial application 

This Agreement shall apply only to the European part of the Kingdom of the Netherlands. 

Article 15. Entry into force 

1. This Agreement shall enter into force on the first day of the second month after the 
Contracting Parties have notified each other in writing that the internal procedures required for the 
entry into force of the Agreement have been complied with. 

2. This Agreement shall be applied provisionally from the date of signature. 
IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized by their respective Government, 

have signed this Agreement. 
DONE at Paris on 1 February 2016, in two copies, in French. 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 
M. BUSSEMAKER 

For the Government of the French Republic: 
FLEUR PELLERIN  
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No. 53987 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Israel 

Agreement on bilateral cooperation in industrial research and development between the 
Government of the Republic of Cyprus and the Government of the State of Israel. 
Nicosia, 3 November 2011 

Entry into force:  24 April 2012, in accordance with article VIII  
Authentic texts:  English, Greek and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 18 October 2016 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Israël 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de l’État 
d’Israël relatif à la coopération bilatérale en matière de recherche-développement 
industrielle. Nicosie, 3 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  24 avril 2012, conformément à l’article VIII  
Textes authentiques :  anglais, grec et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Chypre, 

18 octobre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL RELATIF À LA COOPÉRATION 
BILATÉRALE EN MATIÈRE DE RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIELLE 

Le Gouvernement de la République de Chypre (ci-après dénommé « Chypre ») et le 
Gouvernement de l’État d’Israël (ci-après dénommé « Israël »), ci-après dénommés les « Parties », 

Désireux d’étendre et de renforcer la coopération économique, industrielle, technologique et 
commerciale entre Chypre et Israël, 

Reconnaissant que les défis liés à la promotion de l’innovation et de la croissance économique 
sont une préoccupation mutuelle pour les deux Parties, 

Tenant compte de l’intérêt mutuel à accomplir des progrès dans le domaine de la recherche-
développement industrielle et à multiplier les avantages qui en découlent pour les deux Parties, 

Désireux d’améliorer leur compétitivité industrielle au moyen de la coopération en matière de 
recherche-développement industrielle et d’étendre et renforcer la coopération économique et 
commerciale entre eux, 

Résolus à déployer des efforts constants en vue de promouvoir, de faciliter et d’appuyer des 
projets de recherche-développement industrielle entre des entreprises, des sociétés ou des entités 
(ci-après dénommées les « entités ») des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties établissent que les objectifs du présent Accord sont les suivants : 
a) Promouvoir les activités de leurs secteurs publics et privés respectifs visant à 

renforcer la coopération bilatérale en matière de recherche-développement 
industrielle ; 

b) Faciliter le recensement de projets, partenariats ou collaborations entre les entités de 
la République de Chypre et de l’État d’Israël qui sont susceptibles d’aboutir à une 
coopération en matière de recherche-développement industrielle ; 

c) Coordonner et orienter les ressources et les programmes gouvernementaux 
appropriés en vue de promouvoir la coopération industrielle et l’exploitation 
commerciale des résultats découlant des projets de recherche-développement 
industrielle ; 

d) Concrétiser l’initiative en mettant en place un cadre d’appui financier en vertu 
duquel les Parties soutiendront conjointement des projets de coopération en matière 
de recherche-développement industrielle approuvés par les entités des deux pays, 
rendant possible la commercialisation sur le marché mondial. 

2. La mise en œuvre du présent Accord et de toute activité qui en découle se fait 
conformément aux lois, règlements, règles, procédures et mécanismes applicables respectifs de 
chaque Partie. 
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Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord, l’expression « recherche-développement industrielle » désigne, 
entre autres, les activités de recherche, de développement et de démonstration visant à développer 
de nouvelles connaissances, de nouveaux produits et de nouveaux procédés destinés à être 
commercialisés sur le marché mondial. 

Article III. Autorités coopérantes 

1. Le Bureau de planification de Chypre et le Ministère de l’industrie, du commerce et du 
travail de l’État d’Israël (ci-après dénommé « MOITAL ») sont chargés de la mise en œuvre du 
présent Accord et désignent les autorités coopérantes aux fins de la mise en œuvre du présent 
Accord. 

2. La Fondation pour la promotion de la recherche, pour le compte de Chypre, et le Bureau 
du responsable scientifique du MOITAL, pour le compte d’Israël, sont les autorités coopérantes 
pour la mise en œuvre du présent Accord. Elles prennent en charge leurs frais respectifs de 
promotion et de gestion des objectifs du présent Accord tels que les frais de voyage, l’organisation 
de séminaires et les publications. 

3. Les autorités coopérantes peuvent mettre sur pied un Comité mixte composé d’un nombre 
égal de représentants de chaque Partie afin de conseiller les autorités coopérantes sur les activités 
qui promouvront la coopération dans le cadre du présent Accord et de recenser d’éventuels 
domaines de coopération industrielle ou technologique potentiels. 

Article IV. Projets de recherche-développement industrielle 

1. Les Parties, dans les limites de leurs compétences et conformément à leurs lois, 
règlements, règles, procédures et mécanismes internes applicables, facilitent, encouragent et 
appuient les projets de coopération en matière de recherche-développement industrielle entrepris 
par des entités de la République de Chypre et de l’État d’Israël, en vue du développement conjoint 
de produits ou de procédés basés sur des technologies novatrices appelées à être commercialisés 
sur le marché mondial (ci-après dénommés les « projets »). 

2. Chaque partenaire dans le cadre des projets sera soumis aux dispositions des lois, 
règlements, règles, procédures et mécanismes applicables dans son État en ce qui concerne 
l’assistance et le financement de la recherche-développement industrielle fournis par son propre 
Gouvernement, y compris le niveau de soutien et les modalités dans lesquelles ce soutien peut être 
fourni et, le cas échéant, l’obligation de payer des redevances. 

Article V. Traitement juste et équitable 

Chaque Partie s’engage, sous réserve des lois, règlements, règles, procédures et mécanismes 
internes applicables, à accorder un traitement juste et équitable aux personnes, agences 
gouvernementales et autres entités de l’autre Partie engagées dans la poursuite d’activités au titre 
du présent Accord. 
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Article VI. Divulgation de renseignements 

1. Chaque Partie s’engage, sous réserve de ses lois, règlements, règles, procédures et 
mécanismes internes applicables, à ne pas transmettre, sans l’approbation écrite de l’autre Partie, 
les renseignements se rapportant aux résultats obtenus dans le cadre des programmes de 
coopération en matière de recherche-développement industrielle menés en vertu du présent Accord 
à une tierce personne ou organisation, ou à tout autre pays ou État. 

2. Chaque Partie informe l’autre immédiatement de toute exigence en vertu de laquelle elle 
pourrait être contrainte par la loi de divulguer des renseignements ou des documents relatifs au 
présent Accord qui seraient autrement soumis à la confidentialité. 

3. La Partie tenue de divulguer des renseignements doit en tout état de cause faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour s’assurer que la personne qui obtient la divulgation des 
renseignements dans ces circonstances protège leur confidentialité à tout moment et respecte les 
dispositions du présent Accord. 

Article VII. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les partenaires prenant part aux projets promus en vertu du présent Accord sont tenus de 
soumettre aux Parties la preuve d’arrangements contractuels conclus entre eux en ce qui concerne 
l’exécution des projets, la commercialisation des résultats des projets, les redevances et les droits 
de propriété intellectuelle, en particulier : 

a) La propriété et l’utilisation du savoir-faire et de la propriété intellectuelle détenus par 
les partenaires dans le cadre des projets avant les projets ; 

b) Les dispositions relatives à la propriété et à l’utilisation du savoir-faire et de la 
propriété intellectuelle à créer dans le cadre des projets. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, il incombe aux partenaires dans le 
cadre des projets menés à bien en vertu du présent Accord de préserver leurs propres intérêts. 

3. Les renseignements scientifiques et techniques de nature non exclusive résultant des 
activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord peuvent être mis à la disposition 
du public par les voies habituelles. 

Article VIII. Dispositions finales 

1. Chaque Partie notifie à l’autre par écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement des 
formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 
Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre 
Partie. Chaque Partie peut le dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre Partie 
par la voie diplomatique. L’Accord cesse alors d’être applicable six mois après la date de cette 
notification. 

3. Le présent Accord peut être amendé, par écrit, sur consentement mutuel des Parties. Tout 
amendement de ce genre entre en vigueur suivant la procédure visée au paragraphe 1 du présent 
article. 
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4. L’amendement ou la dénonciation du présent Accord n’affecte pas la validité des 
arrangements et contrats déjà conclus. 

5. Le présent Accord n’affecte pas les obligations ou droits présents ou futurs des Parties 
découlant d’autres accords et traités internationaux. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
Fait à Nicosie, le 3 novembre 2011, correspondant au 6 Hechvan 5772 dans le calendrier 

hébraïque, en double exemplaire, en langues grecque, hébraïque et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[KIKIS KAZAMIAS] 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[MICHAEL HARARI]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

NEW YORK 

Le 17 janvier 2000 

Monsieur le ministre, 
1. J’ai l’honneur de faire référence aux responsabilités du bureau de liaison des 

Nations Unies à Belgrade, créé en 1992. Comme vous le savez, le paragraphe 24 du rapport du 
Secrétaire général daté du 6 février 1996 (S/1996/83) définit les responsabilités du bureau de 
liaison de Belgrade et indique, entre autres, que « sa fonction primordiale en sera de fournir un 
appui politique et en matière d’information à toutes les missions des Nations Unies dans 
l’ex-Yougoslavie. » 

2. Compte tenu de l’importance des fonctions que remplit le bureau de liaison de Belgrade 
et afin de faciliter leur accomplissement, je propose que le Gouvernement de la République 
fédérale de Yougoslavie (le Gouvernement), en exécution des obligations qui lui incombent en 
vertu de l’Article 105 de la Charte des Nations Unies, applique au bureau de liaison de Belgrade, 
en tant qu’organisme des Nations Unies, à ses biens, fonds et avoirs et à son personnel, les 
dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la Convention) à 
laquelle la République fédérale de Yougoslavie est Partie sans réserve. 

3. Je propose en particulier que votre Gouvernement accorde : 
a) Au chef du bureau de liaison des Nations Unies et à d’autres membres de haut rang 

du bureau de liaison de Belgrade, selon ce qui peut être convenu entre le bureau de 
liaison de Belgrade et le Gouvernement, les privilèges et immunités, exemptions et 
facilités dont jouissent les agents diplomatiques, conformément au droit 
international ; 

b) Aux fonctionnaires des Nations Unies affectés au bureau de liaison de Belgrade, les 
privilèges et immunités auxquels ils peuvent prétendre en vertu des articles V et VII 
de la Convention. Les membres du bureau de liaison de Belgrade recrutés localement 
jouissent des immunités concernant les actes accomplis en leur qualité officielle, de 
l’exonération d’impôt et de l’exemption de toutes obligations de service national 
prévues aux alinéas a), b) et c) de la section 18 de la Convention ; 

c) Aux autres personnes affectées au bureau de liaison de Belgrade, les privilèges et 
immunités accordés aux experts en mission pour l’ONU en vertu de l’article VI de la 
Convention. 

4. Les privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement des fonctions du bureau de 
liaison de Belgrade comprennent également : 

i. L’examen et la délivrance rapides, à titre gracieux, des visas, autorisations et permis 
éventuellement nécessaires ; 
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ii. La liberté totale d’entrer et de sortir, sans délai ou entraves, des membres de son 
personnel, de ses biens, fournitures, équipements, pièces détachées et moyens de 
transport, y compris les aéronefs affrétés ; 

iii. La libre circulation dans toute la République fédérale de Yougoslavie du personnel 
du bureau de liaison de Belgrade et de ses biens, fournitures, équipements, moyens 
de transport et pièces détachées, dans la mesure nécessaire à l’exécution du mandat 
du bureau de liaison de Belgrade ; 

iv. Le droit d’arborer le drapeau des Nations Unies et d’apposer des signes distinctifs 
des Nations Unies sur les locaux, véhicules, aéronefs et navires ; 

v. L’acceptation de l’enregistrement par les Nations Unies des moyens de transport 
terrestres, maritimes et aériens et l’octroi par les Nations Unies de licences aux 
exploitants de ces moyens de transport ; 

vi. Le droit d’exploiter des installations de radiodiffusion et autres installations de 
télécommunication, y compris des installations de télécopie vocale par satellite, sur 
des fréquences enregistrées des Nations Unies et sur les fréquences, y compris VHF 
et HF, attribuées par le Gouvernement, entre ses bureaux, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de la République fédérale de Yougoslavie, et en particulier avec le bureau 
de liaison de Belgrade, conformément aux procédures convenues avec le 
Gouvernement. Le bureau de liaison de Belgrade est exempt du paiement de tous les 
autres frais et charges connexes, étant entendu que les tarifs d’utilisation du service 
local de téléphone, télégraphe, télex et télécopie et d’autres systèmes de données 
électroniques seront les plus favorables possible ; 

vii. Le droit de prendre les dispositions voulues pour faire assurer par ses propres 
moyens le tri et l’acheminement de la correspondance privée destinée aux membres 
du bureau de liaison de Belgrade ou envoyée par eux. Le Gouvernement de la 
République fédérale de Yougoslavie est informé de la nature de ces dispositions, et 
n’entrave ni ne censure la correspondance du bureau de liaison de Belgrade ou de ses 
membres ; 

viii. Le droit d’importer et de réexporter ou de disposer de toute autre manière, en 
franchise de droits et sans restriction aucune, le matériel et les provisions et 
fournitures d’autres biens destinés à l’usage exclusif et officiel du bureau de liaison 
de Belgrade. Le bureau de liaison de Belgrade a également le droit d’utiliser les 
installations de transport, par exemple les routes, les ponts, les installations 
portuaires et les aérodromes, sans acquitter de droits, de taxes, de péages ou de 
charges. Cependant, le bureau de liaison de Belgrade ne peut demander aucune 
exemption de charges qui sont en fait perçues en rémunération de services rendus. 
Ces charges sont facturées à un taux fixe en fonction de la quantité de fournitures 
fournies ou de services rendus. 

5. Il est entendu que le bureau de liaison de Belgrade et tous les locaux utilisés pour la 
conduite de ses activités sont inviolables et restent soumis à l’autorité et au contrôle exclusif des 
Nations Unies. 

6. Il est en outre entendu que le Gouvernement fournit gratuitement aux Nations Unies, d’un 
commun accord, tous les locaux pouvant être nécessaires pour la conduite des activités 
opérationnelles et administratives du bureau de liaison de Belgrade. 
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7. Il est également attendu du Gouvernement qu’il assure au bureau de liaison de Belgrade 
et à son personnel la sûreté et la sécurité nécessaires. À la demande du chef du bureau de liaison 
de Belgrade, une escorte armée est fournie pour protéger le bureau de liaison de Belgrade et son 
personnel pendant l’exercice de ses fonctions, lorsque le chef du bureau estime qu’une telle 
escorte est nécessaire. 

8. Je propose que la présente lettre et la confirmation écrite de votre acceptation de ses 
dispositions constituent un accord entre l’Organisation des Nations Unies et la République 
fédérale de Yougoslavie avec effet immédiat. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

BERNARD MIYET 
Secrétaire général adjoint aux opérations 

de maintien de la paix 
Son Excellence 
Monsieur Živadin Jovanovič 
Ministre des affaires étrangères de la 
République fédérale de Yougoslavie 
Belgrade 
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II 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

NEW YORK 

Le 18 janvier 2001 

Monsieur le ministre, 
J’ai l’honneur de faire référence au bureau de liaison des Nations Unies à Belgrade, qui est 

opérationnel depuis 1992. À cet égard, il convient de noter qu’aucun accord régissant le statut du 
bureau de liaison de Belgrade n’a encore été conclu entre l’Organisation des Nations Unies et la 
République fédérale de Yougoslavie. L’Organisation des Nations Unies a fait des propositions à 
cette fin dans une lettre datée du 17 janvier 2000 que mon prédécesseur a adressée à M. Živadin 
Jovanovič, alors Ministre des affaires étrangères de la République fédérale de Yougoslavie. Par 
souci de commodité, vous trouverez ci-jointe une copie de la lettre susmentionnée. 

En vue de finaliser l’accord sur le statut du bureau de liaison de Belgrade, je vous saurais gré 
de bien vouloir répondre aux propositions visées dans la lettre susmentionnée. Cette lettre tient 
compte de l’ensemble des accords intervenus au cours des négociations entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie sur le statut du 
bureau de liaison de Belgrade. Nous restons, bien entendu, à votre disposition pour vous fournir 
tout éclaircissement supplémentaire si vous avez des questions ou des commentaires au sujet des 
propositions formulées dans la lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

JEAN-MARIE GUÉHENNO 
Secrétaire général adjoint aux 

opérations de maintien de la paix 

Son Excellence 
Monsieur Goran Svilanovič 
Ministre des affaires étrangères de la 
République fédérale de Yougoslavie 
Belgrade 
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III 

MISSION PERMANENTE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DE YOUGOSLAVIE  
AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le 5 septembre 2001 

Monsieur, 
Suite à la lettre du 18 janvier 2001 de M. Jean-Marie Guéhenno, Secrétaire général adjoint du 

Département des opérations de maintien de la paix, adressée à M. Vladislav Mladenović, chargé 
d’affaires par intérim de la Mission permanente de la République fédérale de Yougoslavie auprès 
de l’Organisation des Nations Unies, je vous écris pour vous informer que, lors de sa session du 
23 août 2001, le Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie a pris la décision de 
conclure un accord sur le statut du bureau de liaison des Nations Unies à Belgrade. En ma qualité 
de Représentant permanent de la République fédérale de Yougoslavie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, j’ai été autorisé à signer l’Accord. 

En vous informant de la décision de mon Gouvernement, je voudrais appeler votre attention 
sur le fait que les termes « péages » et « charges » ont été supprimés au point viii) du paragraphe 4 
du texte original, comme convenu avec le Bureau des affaires juridiques. 

Afin de procéder à une finalisation rapide de cette importante question juridique, mon 
Gouvernement vous saurait gré d’être tenu informé des modalités de conclusion de l’Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération. 
 

DEJAN ŠAHOVIČ 
Ambassadeur 

Représentant permanent 

 

Hans Corell 
Secrétaire général adjoint 
Conseiller juridique du Bureau des affaires juridiques 
Organisation des Nations Unies 
New York 
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IV 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

NEW YORK 

Le 21 septembre 2001 

Monsieur l’Ambassadeur, 
Je me réfère à votre lettre du 5 septembre 2001 dans laquelle vous avez bien voulu 

m’informer de la décision du Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie (le 
Gouvernement) de finaliser l’Accord avec l’Organisation des Nations Unies sur le statut et les 
activités du bureau de liaison des Nations Unies à Belgrade. Dans votre lettre, vous demandez des 
renseignements concernant les modalités de conclusion d’un tel Accord. 

En conséquence, je souhaite vous informer qu’un échange de lettres tel que celui proposé pour 
le bureau de liaison de Belgrade est conclu dès réception d’une réponse du Gouvernement 
concerné confirmant l’acceptation par le Gouvernement des conditions proposées par les Nations 
Unies. Ainsi, conformément à la pratique établie, est attendue une réponse du Gouvernement à la 
lettre ci-jointe que, à ce que j’ai compris, vous avez été autorisé à signer. Cette lettre devra être 
adressée à M. Guéhenno, Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix. 

Dans votre réponse, le consentement du Gouvernement aux dispositions de la lettre ci-jointe, 
à l’exception des termes « péages » et « charges » mentionnés au point viii) du paragraphe 4, doit 
être explicitement exprimé. Comme convenu entre l’ONU et le Gouvernement, ces termes ne 
doivent pas être contenus dans le texte de l’échange de lettres. 

Une réponse de votre part allant dans le sens des propositions faites ci-dessus finalisera 
l’échange de lettres et constituera un Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement sur le statut et les activités du bureau de liaison de Belgrade en République 
fédérale de Yougoslavie. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

HANS CORELL 
Secrétaire général adjoint aux affaires 

juridiques et Conseiller juridique de l’ONU 
 

Son Excellence 
Monsieur Dejan Šahovič 
Représentant permanent de la République fédérale  
de Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
New York 

https://context.reverso.net/translation/french-english/ce+que+j%27ai+compris
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V 

MISSION PERMANENTE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DE YOUGOSLAVIE AUPRÈS DE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le 26 septembre 2001 

Monsieur, 
Suite à votre lettre du 18 janvier 2001 adressée à M. Vladislav Mladenovič, chargé d’affaires 

par intérim de la présente Mission à l’époque et à la lettre ci-jointe adressée à la même date à 
M. Goran Svilanović, Ministre fédéral des affaires étrangères de la République fédérale de 
Yougoslavie, je vous écris pour indiquer que, lors de sa session du 23 août 2001, le Gouvernement 
de la République fédérale de Yougoslavie a décidé de conclure un Accord sur le statut et les 
activités du bureau de liaison des Nations Unies à Belgrade, en vertu des conditions présentées 
dans la lettre de votre prédécesseur M. Bernard Miyet du 17 janvier 2000 à M. Živadin Jovanovič, 
Ministre fédéral des affaires étrangères de la République fédérale de Yougoslavie à l’époque. En 
vous informant de la décision de mon Gouvernement, je voudrais appeler votre attention sur le fait 
que les termes « péages » et « charges » ont été supprimés du point viii), paragraphe 4, ligne 5 du 
texte original proposé par les Nations Unies. 

Je crois comprendre que la présente lettre parachève la conclusion de l’Accord entre la 
République fédérale de Yougoslavie et l’Organisation des Nations Unies sur le statut et les 
activités du bureau de liaison des Nations Unies à Belgrade. 

Vous trouverez ci-joints les pleins pouvoirs par lesquels le Ministre fédéral des affaires 
étrangères de la République fédérale de Yougoslavie m’autorise à agir au nom de mon 
Gouvernement en ce qui concerne l’Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération. 
 

DEJAN ŠAHOVIČ 
Ambassadeur 

Représentant permanent 

 

Jean-Marie Guéhenno 
Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix 
Organisation des Nations Unies 
New York  
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Haiti 

Exchange of Letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of Haiti, on the application mutadis mutandis of the Agreement concluded 
on 15 March 1995 between the United Nations and the Government of Haiti on the 
Status of the United Nations Mission in Haiti (UNMIH) to the United Nations Civilian 
Police Mission in Haiti (MIPONUH) and its personnel. Port-au-Prince, 29 December 
1997 and 16 January 1998 

Entry into force:  16 January 1998 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2016 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Haïti 

Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement haïtien concernant l’application mutatis mutandis de l’Accord conclu le 
15 mars 1995 entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement haïtien sur le 
statut de la Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA) à la Mission de la police 
civile des Nations Unies en Haïti (MIPONUH) et son personnel. Port-au-Prince, 
29 décembre 1997 et 16 janvier 1998 

Entrée en vigueur :  16 janvier 1998 par l’échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  d’office, 

1er octobre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 

REPUBLIC OF HAITI 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Port-au-Prince, 16 January 1998 

PR/A-1/84 

Sir,  
I have the honour to inform you that the Government of the Republic of Haiti has no 

objection to the proposal that the Agreement concluded on 15 March 1995 between the United 
Nations and the Haitian Government concerning the Status of UNMIH should apply to the United 
Nations Police Mission in Haiti (MIPONUH). 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the renewed assurances of my highest 
consideration. 

 
FRITZ LONGCHAMP  

Minister 
 
Julian Harston 
Special Representative of the Secretary-General in Haiti 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MIPONUH 

MISSION DE POLICE CIVILE DES NATIONS UNIES EN HAÏTI 

REPRÉSENTANT SPÉCIAL DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Le 29 décembre 1997 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1141 (1997) du Conseil de sécurité, adoptée le 

28 novembre 1997, par laquelle le Conseil a pris note de la fin, conformément à la résolution 1123 
(1997) du 30 juillet 1997, du mandat de la Mission de transition des Nations Unies en Haïti 
(MITNUH) à compter du 30 novembre 1997 et décidé de créer la Mission de police civile des 
Nations Unies en Haïti (MIPONUH). 

Conformément au paragraphe 2 de la résolution 1141 (1997), la MIPONUH a été créée afin 
de continuer à aider le Gouvernement haïtien en fournissant appui et assistance pour la 
professionnalisation de la Police nationale haïtienne, selon les modalités, notamment 
l’encadrement des performances de la Police nationale haïtienne sur le terrain, indiquées aux 
paragraphes 39 et 40 du rapport du Secrétaire général en date du 31 octobre 1997 (S/1997/832) et 
aux paragraphes 2 à 12 de l’additif à ce rapport (S/1997/832/Add.1 du 20 novembre 1997). 

À cet égard, je propose que l’accord conclu entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement haïtien le 15 mars 1995 sur le statut de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA), qui a été appliqué mutatis mutandis à la Mission d’appui des Nations Unies en Haïti 
(MANUH) et à la Mission de transition des Nations Unies en Haïti (MITNUH), soit également 
appliqué mutatis mutandis à la MIPONUH et à son personnel. 

Si les propositions ci-dessus recueillent votre approbation, je proposerai que la présente lettre 
et la confirmation écrite de votre acceptation de ses dispositions constituent un accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et Haïti avec effet immédiat. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

COLONEL JEAN CLAUDE LAPARRA 
Responsable 

M. Fritz Longchamp 
Ministre des affaires étrangères 
Port-au-Prince 
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No. 53990 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the United Nations and the Government of the Italian Republic on the 
Status of the United Nations System Staff College in Italy (with annex and amendment, 
28 September 2006). Turin, 16 September 2003 

Entry into force:  16 January 2010 by notification, in accordance with article XVI  
Authentic texts:  English and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2016 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Italie 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République 
italienne sur le statut de l’École des cadres du système des Nations Unies en Italie (avec 
annexe et amendement, 28 septembre 2006). Turin, 16 septembre 2003 

Entrée en vigueur :  16 janvier 2010 par notification, conformément à l’article XVI  
Textes authentiques :  anglais et italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  d’office, 

1er octobre 2016 
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[ TEXT IN ITALIAN – TEXTE EN ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE SUR LE STATUT DE 
L’ÉCOLE DES CADRES DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES EN ITALIE 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République italienne (ci-après 
dénommé le « Gouvernement »), 

Considérant que, par sa résolution 55/207, l’Assemblée générale a décidé de créer, à compter 
du 1er janvier 2002 après approbation de son Statut, l’École des cadres du système des Nations 
Unies en tant qu’institution de gestion du savoir, de formation et d’apprentissage à l’échelle du 
système pour le personnel du système des Nations Unies, visant en particulier les domaines du 
développement économique et social, de la paix et de la sécurité et de la gestion interne du 
système, 

Considérant que, en application de l’article IX du Statut de l’École des cadres du système des 
Nations Unies, approuvé par l’Assemblée générale dans sa résolution 55/278, l’École des cadres, 
en tant que partie intégrante de l’Organisation des Nations Unies, jouit du statut, des privilèges et 
des immunités prévus aux Articles 104 et 105 de la Charte des Nations Unies, dans la Convention 
sur les privilèges et les immunités des Nations Unies du 13 février 1946 approuvée par la 
République italienne le 20 décembre 1957 et dans d’autres accords internationaux et résolutions 
des Nations Unies concernant le statut, les privilèges et les immunités de l’Organisation, 

Rappelant les consultations qui ont eu lieu entre les représentants de l’École des cadres du 
système des Nations Unies et le Gouvernement italien en vue de régler les questions découlant de 
la création et du fonctionnement de l’École des cadres du système des Nations Unies à Turin, en 
Italie, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a. L’expression « École des cadres » désigne l’École des cadres du système des Nations 

Unies à Turin, en Italie, et tous les bureaux auxiliaires qui peuvent être créés en Italie avec le 
consentement du Gouvernement ; 

b. L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités compétentes centrales, 
locales ou autres autorités appropriées en vertu de la législation italienne ; 

c. Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République italienne ; 
d. Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 ; 
e. L’expression « Directeur de l’École des cadres » désigne le fonctionnaire qui dirige 

l’École des cadres ; 
f. L’expression « fonctionnaires de l’École des cadres » désigne le Directeur de l’École des 

cadres et tous les membres de son personnel, quelle que soit leur nationalité, qui sont employés en 
vertu du Statut et Règlement du personnel des Nations Unies, à l’exclusion des personnes qui sont 
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recrutées en Italie et payées à l’heure, conformément aux dispositions de la résolution 76 (I) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 7 décembre 1946 ; 

g. L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonctionnaires 
de l’École des cadres, qui effectuent des missions pour le compte de l’École des cadres au sens des 
articles VI et VII de la Convention ; 

h. Le terme « Accord » désigne le présent Accord et son annexe. 

Article II. Application de la Convention 

La Convention s’applique à l’École des cadres, à ses biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à ses 
fonctionnaires et experts en mission en Italie. 

Article III. Personnalité juridique 

1. Le Gouvernement reconnaît la personnalité juridique de l’École des cadres ainsi que sa 
capacité juridique : 

a. De contracter ; 
b. D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers ; et 
c. D’ester en justice. 

2. Aux fins du présent article, l’École des cadres est représentée par son Directeur. 

Article IV. Statut de l’École des cadres 

1. Les locaux de l’École des cadres sont inviolables. Les autorités compétentes ne peuvent 
pénétrer dans les locaux de l’École des cadres pour y exercer des fonctions officielles qu’avec le 
consentement exprès du Directeur de l’École des cadres et aux conditions acceptées par celui-ci. 
En cas d’incendie ou d’autre péril exigeant des mesures de protection rapides, le consentement du 
Directeur ou de son représentant à toute entrée nécessaire dans les locaux est présumé acquis si ni 
le Directeur ni son représentant ne peuvent être joints en temps voulu. 

2. Les archives de l’École des cadres et, d’une manière générale, tous les documents qui lui 
appartiennent ou qui sont détenus par elle sont inviolables. 

3. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures efficaces et adéquates pour assurer 
la sécurité et la protection de l’École des cadres et veillent à ce que la tranquillité de cette dernière 
ne soit pas troublée par l’intrusion d’individus ou de groupes ni par des désordres occasionnés 
dans leur voisinage immédiat. 

4. Sans préjudice des dispositions de la Convention, l’École des cadres veille à ce que ses 
locaux ne servent pas de refuge à des personnes qui tentent d’échapper à une arrestation ou 
d’éviter des poursuites en vertu de la législation italienne ou qui sont recherchées par le 
Gouvernement en vue de leur extradition vers un autre pays. 

5. Tout lieu situé à Turin ou en dehors de Turin, qui peut être utilisé temporairement pour 
des réunions de l’École des cadres est considéré, avec l’accord du Gouvernement, comme faisant 
partie des locaux de l’École des cadres pour la durée de ces réunions. Un accord de conférence 
entre l’École des cadres et le Gouvernement est conclu pour toute conférence, toute réunion ou 
tout atelier de ce type. 
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Article V. Fonds, avoirs et autres biens 

1. L’École des cadres et ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies a expressément levé son immunité dans un cas 
particulier. Il est toutefois entendu que la renonciation à l’immunité ne peut s’étendre à des 
mesures d’exécution. 

2. Les biens, fonds et avoirs de l’École des cadres, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation et toute autre 
forme d’ingérence résultant d’une mesure administrative, judiciaire, législative ou d’exécution. 

3. Sans être astreint en matière financière à aucun contrôle, aucune réglementation, ou 
aucun moratoire quel qu’il soit, l’École des cadres : 

a. Peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des titres négociables de toute nature, et 
tenir et exploiter des comptes en n’importe quelle monnaie et convertir toutes 
devises détenues par lui en toute autre monnaie ; 

b. Est libre de transférer ses fonds, son or ou ses devises d’un pays à l’autre ou à 
l’intérieur de l’Italie à d’autres organisations ou organismes du système des 
Nations Unies ; 

c. Bénéficie du taux de change légalement applicable le plus favorable pour ses 
transactions financières. 

Article VI. Exonération fiscale 

1. L’École des cadres, ses fonds, avoirs, revenus et autres biens : 
a. Sont exonérés de tous les impôts directs ; 
b. Sont exonérés des droits de douane et affranchis des interdictions et restrictions à 

l’égard des articles importés ou exportés par l’École des cadres pour son usage 
officiel. Il est toutefois entendu que les articles importés en franchise sur le territoire 
italien n’y seront pas revendus, sauf dans des conditions convenues avec le 
Gouvernement ; 

c. Sont exonérés des droits de douane et affranchis des interdictions et restrictions à 
l’importation et à l’exportation à l’égard des publications de l’École des cadres. 

2. L’École des cadres est exonérée des impôts indirects, dont la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA), sur les achats de biens et de services destinés à son usage officiel et dépassant la limite 
fixée par la législation italienne. 

3. Les exonérations prévues au présent article ne s’appliquent pas aux taxes et droits 
constituant des redevances afférentes à l’utilisation des services publics fournis à l’École des 
cadres par les autorités compétentes. 

Article VII. Communications 

1. L’École des cadres bénéficie, pour ses communications officielles, des facilités de 
communication non moins favorables que celles que le Gouvernement accorde à toute mission 
diplomatique ou à toute autre organisation intergouvernementale s’agissant de l’établissement et 
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du fonctionnement, des priorités, des tarifs s’appliquant aux courriers, aux câbles, aux 
télégrammes, aux radiotélégrammes, aux téléphotographes, au téléphone et autres moyens de 
communication, ainsi que des tarifs applicables aux informations à la presse et à la radio. 

2. Aucune correspondance officielle ou autre communication de l’École des cadres n’est 
soumise à la censure. Cette immunité s’étend aux imprimés, aux communications photographiques 
et électroniques et à toute autre forme de communication et de média. L’École des cadres a le droit 
d’utiliser des codes et d’expédier et de recevoir de la correspondance par courrier ou dans des 
valises scellées, qui sont tous inviolables et non soumis à la censure. 

Article VIII. Fonctionnaires de l’École des cadres 

1. Les fonctionnaires de l’École des cadres : 
a. Jouissent de l’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 

les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette 
immunité continue de leur être accordée après la cessation de leurs fonctions au 
service de l’École des cadres, de même que l’immunité de toute forme de détention, 
sauf si le fonctionnaire est trouvé en flagrant délit d’un crime puni par la loi italienne 
d’une peine maximale d’au moins trois ans d’emprisonnement ; 

b. Jouissent de l’immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages officiels ; 
c. Bénéficient de l’exonération d’impôt sur les traitements, émoluments, indemnités et 

pensions de retraite qui leur sont versés par les Nations Unies et, à l’exception des 
ressortissants italiens et des résidents permanents, sur les revenus provenant de 
sources situées en dehors de la République italienne ; 

d. Sont exemptés du service national obligatoire ; 
e. Sont exemptés, de même que leurs conjoints et les membres de leurs familles à leur 

charge, des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers ; 

f. Se voient accorder les mêmes privilèges, en ce qui concerne les facilités de change, 
que ceux accordés aux fonctionnaires de rang comparable qui font partie de missions 
diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement ; 

g. Bénéficient, de même que leurs conjoints, les membres de leurs familles à leur 
charge et les autres membres de leurs familles vivant avec eux, de mêmes facilités de 
rapatriement en période de crise internationale que celles dont bénéficient les 
envoyés diplomatiques. 

2. Les fonctionnaires de l’École des cadres, à l’exception des ressortissants italiens et des 
résidents permanents, ont le droit : 

a. D’importer en franchise de droits de douane et d’accise et d’acheter en franchise 
d’impôt des quantités de certains articles destinés à leur usage ou à leur 
consommation personnels et non à être offerts ou vendus ; 

b. De maintenir des comptes en devises étrangères et, à la cessation de leurs fonctions 
auprès de l’École des cadres, de sortir d’Italie le solde créditeur de ces comptes. 

3. Outre les privilèges et immunités mentionnés ci-dessus, le Directeur de l’École des 
cadres, son adjoint ainsi que les fonctionnaires de catégorie P5 ou de rang supérieur bénéficient, 
pour eux-mêmes, leurs conjoints et les membres de leurs familles, des privilèges, immunités, 
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exonérations et facilités normalement accordés aux membres de missions diplomatiques de rang 
comparable. 

Article IX. Renonciation à l’immunité 

1. Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord sont octroyés dans 
l’intérêt de l’Organisation des Nations Unies et non pour qu’ils en retirent un avantage personnel. 
Le droit et le devoir de lever l’immunité de toute personne visée dans le présent Accord, dans tous 
les cas où ils entraveraient la marche de la justice, peuvent être exercés par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, sans préjudice des intérêts des Nations Unies. 

2. L’Organisation des Nations Unies collabore en tout temps avec les autorités compétentes 
en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de 
police et d’empêcher tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facilités 
accordés au titre du présent Accord. 

Article X. Laissez-passer 

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux 
fonctionnaires de l’École des cadres comme document de voyage valable équivalant à un 
passeport. 

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention, le Gouvernement 
reconnaît et accepte les certificats des Nations Unies délivrés aux experts en mission. 

3. Les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés par le Gouvernement dans les plus 
brefs délais et sans frais. 

Article XI. Identification 

Les fonctionnaires, leurs conjoints, les membres de leurs familles à charge et les employés de 
maison auxquels sont accordés des privilèges et immunités reçoivent du Gouvernement une carte 
d’identité spéciale attestant leur statut tel qu’il est défini à l’article II de l’annexe. 

Article XII. Notification 

L’École des cadres communique au Gouvernement les noms et les catégories de ses 
fonctionnaires et experts en mission, ainsi que toute modification de leur statut. 

Article XIII. Sécurité sociale 

1. Les fonctionnaires de l’École des cadres sont soumis aux dispositions du Statut et 
Règlement du personnel des Nations Unies qui établissent un régime complet de sécurité sociale. 
La législation italienne régissant la sécurité sociale n’est donc pas applicable à l’École des cadres 
et à ses fonctionnaires. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis aux membres 
de la famille faisant partie du ménage des personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus, à moins 
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qu’ils n’exercent un emploi rémunéré ou indépendant dans le pays hôte ou qu’ils reçoivent des 
prestations de la sécurité sociale italienne. 

Article XIV. Règlement des différends 

1. Eu égard à la section 29 de la Convention, l’École des cadres prévoit des modes 
appropriés de règlement des différends impliquant un fonctionnaire de l’École des cadres qui, en 
raison de ses fonctions officielles, jouit d’une immunité, si cette immunité n’a pas été levée 
conformément à l’article IX du présent Accord. 

2. Tout différend entre l’École des cadres et le Gouvernement concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord qui n’est pas réglé par voie de négociations ou par un autre mode 
de règlement convenu est soumis à l’arbitrage à la demande de l’une ou l’autre Partie. Chacune 
des Parties nomme un arbitre, et les deux arbitres ainsi désignés en nomment un troisième, qui est 
le président. Si dans les 30 jours suivant la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas nommé 
d’arbitre ou, si dans les 15 jours suivant la désignation de deux arbitres, le troisième n’a pas été 
nommé, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de 
désigner un arbitre. La procédure d’arbitrage est arrêtée par les arbitres et les frais de l’arbitrage 
sont supportés par les Parties selon l’évaluation des arbitres. La sentence arbitrale est motivée et 
acceptée par les Parties comme étant la décision finale concernant le différend. 

Article XV. Assurance automobile 

Conformément à la résolution XIII.6.E de l’Assemblée générale en date du 13 février 1946, 
tous les véhicules automobiles appartenant à l’École des cadres ou utilisés par elle, et tous les 
membres du personnel qui possèdent ou conduisent des véhicules automobiles doivent être 
dûment assurés contre les dommages causés aux tiers. 

Article XVI. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle l’Organisation des Nations Unies 
reçoit une notification du Gouvernement indiquant que celui-ci a accompli les formalités 
juridiques requises pour l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article XVII. Amendements 

Le présent Accord et/ou son annexe peuvent être amendés par consentement mutuel des 
Parties, et entre en vigueur conformément aux conditions établies à l’article XVI du présent 
Accord. 
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Article XVIII. Dénonciation 

Le présent Accord cesse d’être en vigueur six mois après que l’une des Parties a informé 
l’autre Partie de sa décision de le dénoncer, sauf en ce qui concerne la cessation normale des 
activités l’École des cadres dans le pays et la liquidation de ses biens et avoirs. 

CONCLU à Turin, le 16 septembre 2003, en double exemplaire, en langues anglaise et 
italienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
[TIMOTHY CARTWRIGHT] 

Pour la République italienne : 
[MARIO BACCINI] 
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ANNEXE 

Article premier. Exonération fiscale 

En complément de l’article VI de l’Accord, l’École des cadres est exonérée de l’impôt sur la 
propriété des véhicules automobiles et bénéficie d’une allocation pour l’essence ou d’autres 
carburants et huiles lubrifiantes dans des quantités à convenir entre l’administration italienne et 
l’École des cadres. 

Le Gouvernement délivre des plaques diplomatiques pour chaque véhicule à usage officiel. 

Article II. Fonctionnaires de l’École des cadres de catégorie P5 ou de rang supérieur 

1. Les fonctionnaires de l’École des cadres de la catégorie P5 ou de rang supérieur qui sont 
titulaires d’un contrat de travail valide d’au moins 11 mois : 

a. Ont droit à une carte d’identité délivrée par le Gouvernement italien. En ce qui 
concerne les fonctionnaires qui ne sont pas des ressortissants italiens, le 
Gouvernement italien délivre une carte d’identité au fonctionnaire concerné, à son 
conjoint, aux membres de sa famille et à ses enfants âgés de 26 ans maximum. La 
carte d’identité n’est pas délivrée aux membres de la famille susmentionnés qui sont 
des ressortissants italiens. Pour les citoyens italiens, le Gouvernement ne délivre une 
carte d’identité qu’au fonctionnaire concerné, et non à son conjoint, à ses enfants et 
autres membres de sa famille qui sont des ressortissants italiens ; 

b. Ont le droit d’acheter, en franchise de droits et autres taxes, d’interdictions et de 
restrictions, sur le territoire de la République italienne, deux véhicules automobiles 
tous les trois ans, et d’immatriculer et de vendre à tout moment, en franchise de 
droits, lesdits véhicules sur le territoire de la République italienne. Les véhicules 
automobiles sont exonérés de l’impôt sur la propriété des véhicules ; 

c. Ont droit à des plaques d’immatriculation diplomatiques pour les deux véhicules (ou 
l’un d’entre eux), s’ils sont immatriculés au nom du fonctionnaire concerné. Dans le 
cas contraire, s’ils sont immatriculés au nom du conjoint ou d’autres membres de la 
famille et s’ils portent une plaque d’immatriculation italienne, ils bénéficient de 
l’exonération de l’impôt sur la propriété des véhicules et à l’achat de coupons de 
carburant et d’huile, comme indiqué ci-dessous ; 

d. Ont droit à une allocation de crédit pour l’essence ou d’autres carburants et huiles 
lubrifiantes nécessaires dans les quantités et aux tarifs en vigueur pour les membres 
des missions diplomatiques de rang comparable accrédités auprès de la République 
italienne. Ce privilège ne sera accordé qu’aux fonctionnaires possédant un véhicule 
muni d’une plaque d’immatriculation diplomatique ou italienne, ou à ceux qui ont 
déjà effectué une demande de plaque d’immatriculation diplomatique ou italienne 
pour des véhicules munis d’une plaque d’immatriculation étrangère ou « EE » ; 

e. Ont le droit d’importer, en franchise de droits de douane et autres prélèvements, y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA au moment de la première prise de 
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fonctions en Italie, leur mobilier, leurs effets personnels et tous les appareils 
ménagers, notamment un véhicule automobile libre de l’impôt sur la propriété des 
véhicules. Ce droit est exercé dans un délai de 12 mois à compter de la date de prise 
de fonctions ; 

f. Sont exemptés du paiement de la TVA sur l’achat de biens ou de services dépassant 
la limite établie par la législation italienne. 

Article III. Fonctionnaires de l’École des cadres des catégories P1 à P4 

1. Les fonctionnaires de l’École des cadres des catégories P1 à P4 qui sont titulaires d’un 
contrat de travail valide d’au moins 11 mois : 

a. Ont droit à une carte d’identité délivrée par le Gouvernement italien. En ce qui 
concerne les fonctionnaires qui ne sont pas des ressortissants italiens, le 
Gouvernement italien délivre une carte d’identité au fonctionnaire concerné, à son 
conjoint, aux membres de sa famille et à ses enfants âgés de 26 ans maximum. La 
carte d’identité n’est pas délivrée aux membres de la famille susmentionnés qui sont 
des ressortissants italiens. Pour les citoyens italiens, le Gouvernement ne délivre une 
carte d’identité qu’au fonctionnaire concerné, et non à son conjoint, à ses enfants et 
autres membres de sa famille qui sont des ressortissants italiens ; 

b. Ont le droit d’importer en franchise de droits de douane et autres taxes, y compris la 
taxe sur la valeur ajoutée, un véhicule automobile libre de l’impôt sur la propriété 
des véhicules tous les quatre ans, et d’immatriculer et de vendre à tout moment, en 
franchise de droits, ledit véhicule sur le territoire de la République italienne. Ledit 
véhicule automobile est exonéré de l’impôt sur la propriété des véhicules ; 

c. Ont droit à une allocation de crédit pour l’essence ou d’autres carburants et les huiles 
lubrifiantes nécessaires, dans les quantités et aux tarifs en vigueur pour les membres 
des missions diplomatiques de rang comparable accrédités auprès de la République 
italienne ; 

d. Ont le droit d’importer, en franchise de droits de douane et autres taxes, y compris la 
taxe sur la valeur ajoutée, au moment de leur première prise de fonctions en Italie, 
leur mobilier, leurs effets personnels et tous les appareils ménagers, notamment un 
véhicule automobile libre de l’impôt sur la propriété des véhicules. Ce droit est 
exercé dans un délai de 12 mois à compter de la date de prise de fonctions. 

Article IV. Experts en mission 

1. Les experts en mission pour l’École des cadres se voient accorder les privilèges, 
immunités et facilités visés aux sections 22 et 23 de l’article VI et à la section 26 de l’article VII 
de la Convention. 

2. Les experts en mission titulaires d’un contrat d’au moins 11 mois se voient également 
accorder une carte d’identité spéciale délivrée par le Gouvernement et attestant de leur statut. 
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AMENDEMENT À L’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE SUR LE STATUT 
DE L’ÉCOLE DES CADRES DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES EN ITALIE, 
CONCLU À TURIN LE 16 SEPTEMBRE 2003 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République italienne (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Considérant l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la 
République italienne sur le statut de l’École des cadres du système des Nations Unies en Italie, 
conclu à Turin le 16 septembre 2003 (ci-après dénommé l’« Accord »), 

Considérant le paragraphe b) de la section 18 de l’article V de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies en date du 13 février 1946, 

Rappelant les consultations tenues entre les Parties, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties décident de supprimer l’expression « pension de retraite » (retirement 
benefits/trattamento pensionistico) figurant au point c) du paragraphe 1 de l’article VIII de 
l’Accord. 

Article 2 

Le présent amendement, qui fait partie intégrante de l’Accord, entre en vigueur à la date à 
laquelle l’Accord entre en vigueur en ce qui concerne l’article XV. 

CONCLU à Turin, le 28 septembre 2006, en double exemplaire, en langues italienne et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
[STAFFAN DE MISTURA] 

Pour la République italienne : 
[VITTORIO CRAXI]  
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No. 53991 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Tajikistan 

Exchange of Letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Republic of Tajikistan with respect to the “High-Level Symposium on SDG 6 and 
Targets – Ensuring that no one is left behind in access to water and sanitation”. 
New York, 13 July 2016 and 25 July 2016 

Entry into force:  25 July 2016 by the exchange of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 October 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Tadjikistan 

Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies et la 
République du Tadjikistan relatif au « Symposium de haut niveau sur l’ODD 6 et ses 
cibles – Veiller à ce que personne ne soit laissé de côté dans l’accès à l’eau et à 
l’assainissement ». New York, 13 juillet 2016 et 25 juillet 2016 

Entrée en vigueur :  25 juillet 2016 par l’échange desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  d’office, 

1er octobre 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in October 2016 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
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No. 521. Multilateral No 521. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE SPECIALIZED 
AGENCIES. NEW YORK, 21 NOVEMBER 
1947 [United Nations, Treaty Series, vol. 33, 
I-521.] 

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS 
SPÉCIALISÉES. NEW YORK, 21 NOVEMBRE 
1947 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
33, I-521.] 

 
ANNEX XVIII – WORLD TOURISM 

ORGANIZATION (WTO) – TO THE 
CONVENTION ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE SPECIALIZED 
AGENCIES. JEJU, 30 JULY 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2527, A-521.] 

ANNEXE XVIII – ORGANISATION MONDIALE 
DU TOURISME (OMT) – À LA CONVENTION 
SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES 
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES. JEJU, 
30 JUILLET 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2527, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
26 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 26 octobre 2016 

Date of effect: 26 October 2016 Date de prise d’effet : 26 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 26 octobre 2016 
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE ADOPTION 
OF HARMONIZED TECHNICAL UNITED 
NATIONS REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS WHICH 
CAN BE FITTED AND/OR BE USED ON 
WHEELED VEHICLES AND THE 
CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS GRANTED 
ON THE BASIS OF THESE UNITED NATIONS 
REGULATIONS. GENEVA, 20 MARCH 
1958 [United Nations, Treaty Series, vol. 335, 
I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES HARMONISÉS 
DE L’ONU APPLICABLES AUX VÉHICULES À 
ROUES ET AUX ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À ROUES ET 
LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE 
RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS 
DÉLIVRÉES CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE,  
20 MARS 1958 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 335, I-4789.] 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 138. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF QUIET ROAD TRANSPORT 
VEHICLES WITH REGARD TO THEIR 
REDUCED AUDIBILITY. GENEVA, 29 MARCH 
2016 

RÈGLEMENT DE L’ONU Nº 138. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES À 
MOTEUR SILENCIEUX EN CE QUI CONCERNE 
LEUR AUDIBILITÉ RÉDUITE. GENÈVE, 
29 MARS 2016 

Entry into force: 5 October 2016, in 
accordance with article 1(4) 

Entrée en vigueur : 5 octobre 2016, conformément 
au paragraphe 4 de l’article premier 

Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
5 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 



Volume 3149, A-4789 

 144 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 10. UNIFORM 
PROVISIONS CONCERNING THE APPROVAL OF 
VEHICLES WITH REGARD TO ELECTROMAGNETIC 
COMPATIBILITY. GENEVA, 8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 10. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN 
CE QUI CONCERNE LA COMPATIBILITÉ 
ÉLECTROMAGNÉTIQUE. GENÈVE, 8 OCTOBRE 
2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 10. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
ELECTROMAGNETIC COMPATIBILITY. GENEVA, 
8 APRIL 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 10. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN 
CE QUI CONCERNE LA COMPATIBILITÉ 
ÉLECTROMAGNÉTIQUE. GENÈVE, 8 AVRIL 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 107. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF CATEGORY M2 OR M3 
VEHICLES WITH REGARD TO THEIR GENERAL 
CONSTRUCTION. GENEVA, 8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 107. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES DES 
CATÉGORIES M2 ET M3 EN CE QUI 
CONCERNE LEURS CARACTÉRISTIQUES 
GÉNÉRALES DE CONSTRUCTION. GENÈVE, 
8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 107. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF CATEGORY M2 OR M3 
VEHICLES WITH REGARD TO THEIR GENERAL 
CONSTRUCTION. GENEVA, 8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 107. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES DES 
CATÉGORIES M2 ET M3 EN CE QUI 
CONCERNE LEURS CARACTÉRISTIQUES 
GÉNÉRALES DE CONSTRUCTION. GENÈVE, 
8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 107. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF CATEGORY M2 OR M3 
VEHICLES WITH REGARD TO THEIR GENERAL 
CONSTRUCTION. GENEVA, 8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 107. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES DES 
CATÉGORIES M2 ET M3 EN CE QUI 
CONCERNE LEURS CARACTÉRISTIQUES 
GÉNÉRALES DE CONSTRUCTION. GENÈVE, 
8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 110. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF: I. SPECIFIC COMPONENTS OF 
MOTOR VEHICLES USING COMPRESSED 
NATURAL GAS (CNG) AND/OR LIQUEFIED 
NATURAL GAS (LNG) IN THEIR PROPULSION 
SYSTEM; II. VEHICLES WITH REGARD TO THE 
INSTALLATION OF SPECIFIC COMPONENTS OF 
AN APPROVED TYPE FOR THE USE OF 
COMPRESSED NATURAL GAS (CNG) AND/OR 
LIQUEFIED NATURAL GAS (LNG) IN THEIR 
PROPULSION SYSTEM. GENEVA, 8 OCTOBER 
2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 110. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION : I. DES ORGANES 
SPÉCIAUX POUR L’ALIMENTATION DU 
MOTEUR AU GAZ NATUREL COMPRIMÉ 
(GNC) ET/OU AU GAZ NATUREL LIQUÉFIÉ 
(GNL) SUR LES VÉHICULES ; II. DES 
VÉHICULES MUNIS D’ORGANES SPÉCIAUX 
D’UN TYPE HOMOLOGUÉ POUR 
L’ALIMENTATION DU MOTEUR AU GAZ 
NATUREL COMPRIMÉ (GNC) ET/OU AU GAZ 
NATUREL LIQUÉFIÉ (GNL) EN CE QUI 
CONCERNE L’INSTALLATION DE CES 
ORGANES. GENÈVE, 8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 118. 
UNIFORM TECHNICAL PRESCRIPTIONS 
CONCERNING THE BURNING BEHAVIOUR 
AND/OR THE CAPABILITY TO REPEL FUEL OR 
LUBRICANT OF MATERIALS USED IN THE 
CONSTRUCTION OF CERTAIN CATEGORIES OF 
MOTOR VEHICLES. GENEVA, 8 OCTOBER 
2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 118. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES AU 
COMPORTEMENT AU FEU ET/OU À 
L’IMPERMÉABILITÉ AUX CARBURANTS OU 
AUX LUBRIFIANTS DES MATÉRIAUX UTILISÉS 
DANS LA CONSTRUCTION DE CERTAINES 
CATÉGORIES DE VÉHICULES À MOTEUR. 
GENÈVE, 8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 125. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THE FORWARD FIELD OF VISION 
OF THE DRIVER. GENEVA, 8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 125. 
DISPOSITIONS UNIFORMES CONCERNANT 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES À 
MOTEUR EN CE QUI CONCERNE LE CHAMP DE 
VISION DU CONDUCTEUR DES VÉHICULES À 
MOTEUR. GENÈVE, 8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 128. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF LIGHT EMITTING DIODE 
(LED) LIGHT SOURCES FOR USE IN 
APPROVED LAMP UNITS ON POWER-DRIVEN 
VEHICLES AND THEIR TRAILERS. GENEVA, 
8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 128. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES CONCERNANT 
L’HOMOLOGATION DES SOURCES LUMINEUSES À 
DIODES ÉLECTROLUMINESCENTES (DEL) 
DESTINÉES À ÊTRE UTILISÉES DANS LES FEUX 
HOMOLOGUÉS DES VÉHICULES À MOTEUR ET 
DE LEURS REMORQUES. GENÈVE, 
8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 130. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THE LANE DEPARTURE 
WARNING SYSTEM. GENEVA, 8 OCTOBER 
2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 130. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVE À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES À 
MOTEUR EN CE QUI CONCERNE LE SYSTÈME 
D’AVERTISSEMENT DE FRANCHISSEMENT DE 
LIGNE. GENÈVE, 8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 131. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THE ADVANCED EMERGENCY 
BRAKING SYSTEMS (AEBS). GENEVA, 
8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 131. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES À 
MOTEUR EN CE QUI CONCERNE LES 
SYSTÈMES ACTIFS DE FREINAGE D’URGENCE 
(AEBS). GENÈVE, 8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 34. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE PREVENTION OF FIRE RISKS. GENEVA, 
8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 34. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN CE 
QUI CONCERNE LA PRÉVENTION DES 
RISQUES D’INCENDIE. GENÈVE, 8 OCTOBRE 
2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 41. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR CYCLES WITH 
REGARD TO NOISE. GENEVA, 8 OCTOBER 
2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 41. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES MOTO CYCLES EN CE 
QUI CONCERNE LE BRUIT. GENÈVE, 
8 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 46. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF DEVICES FOR INDIRECT 
VISION AND OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THE INSTALLATION OF THESE 
DEVICES. GENEVA, 8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 46. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES SYSTÈMES DE 
VISION INDIRECTE, ET DES VÉHICULES À 
MOTEUR EN CE QUI CONCERNE LE MONTAGE 
DE CES SYSTÈMES. GENÈVE, 8 OCTOBRE 
2016 

Entry into force: 8 October 2016 Entrée en vigueur : 8 octobre 2016 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
8 octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 48. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE INSTALLATION OF LIGHTING AND 
LIGHT-SIGNALLING DEVICES. GENEVA, 
8 APRIL 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 48. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN CE 
QUI CONCERNE L’INSTALLATION DES 
DISPOSITIFS D’ÉCLAIRAGE ET DE 
SIGNALISATION LUMINEUSE. GENÈVE, 
8 AVRIL 2016 
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GENEVA, 8 OCTOBER 2016 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 50. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES FEUX DE POSITION 
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No. 5742. Multilateral No 5742. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CONTRACT FOR 
THE INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
GOODS BY ROAD (CMR). GENEVA, 
19 MAY 1956 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 399, I-5742.] 

CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT 
DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR). 
GENÈVE, 19 MAI 1956 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 399, I-5742.] 

 
ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE CONTRACT FOR THE 
INTERNATIONAL CARRIAGE OF GOODS BY 
ROAD (CMR) CONCERNING THE 
ELECTRONIC CONSIGNMENT NOTE. 
GENEVA, 20 FEBRUARY 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2762, A-5742.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT 
INTERNATIONAL DE MARCHANDISES PAR 
ROUTE (CMR) CONCERNANT LA LETTRE DE 
VOITURE ÉLECTRONIQUE. GENÈVE, 
20 FÉVRIER 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2762, A-5742.] 

ACCESSION ADHÉSION 
France France 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
5 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 5 octobre 2016 

Date of effect: 3 January 2017 Date de prise d’effet : 3 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 5 octobre 2016 
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No. 9464. Multilateral No 9464. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
ELIMINATION OF ALL FORMS OF 
RACIAL DISCRIMINATION. NEW YORK, 
7 MARCH 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L’ÉLIMINATION DE TOUTES LES 
FORMES DE DISCRIMINATION 
RACIALE. NEW YORK, 7 MARS 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, 
I-9464.] 

WITHDRAWAL OF RESERVATION TO ARTICLE 4 
MADE UPON ACCESSION 

RETRAIT DE RÉSERVE À L’ARTICLE 4 
FORMULÉE LORS DE L’ADHÉSION 

Thailand Thaïlande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 7 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 7 octobre 2016 
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No. 9587. Multilateral No 9587. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
CONSERVATION OF ATLANTIC TUNAS. 
RIO DE JANEIRO, 14 MAY 1966 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 673, I-9587.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE 
L’ATLANTIQUE. RIO DE JANEIRO, 
14 MAI 1966 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 673, I-9587.] 

ADHERENCE TO THE CONVENTION, AS 
AMENDED IN 1984 AND IN 1992 

ADHÉRENCE À LA CONVENTION, TELLE 
QU’AMENDÉE EN 1984 ET EN 1992 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
13 May 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Directeur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture : 13 mai 2016 

Date of effect: 13 May 2016 Date de prise d’effet : 13 mai 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
17 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
17 octobre 2016 
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No. 14449. Multilateral No 14449. Multilatéral 

CUSTOMS CONVENTION ON CONTAINERS, 
1972. GENEVA, 2 DECEMBER 1972 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 988, I-14449.] 

CONVENTION DOUANIÈRE RELATIVE 
AUX CONTENEURS, 1972. GENÈVE, 
2 DÉCEMBRE 1972 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 988, I-14449.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Republic of Moldova République de Moldova 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 octobre 2016 

Date of effect: 11 April 2017 Date de prise d’effet : 11 avril 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 11 octobre 2016 
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No. 14531. Multilateral No 14531. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON 
ECONOMIC, SOCIAL AND CULTURAL 
RIGHTS. NEW YORK, 16 DECEMBER 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 993, 
I-14531.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 
1966 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
993, I-14531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE 

INTERNATIONAL COVENANT ON ECONOMIC, 
SOCIAL AND CULTURAL RIGHTS. 
NEW YORK, 10 DECEMBER 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2922, A-14531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 
2008 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-14531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Central African Republic République centrafricaine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 octobre 2016 

Date of effect: 11 January 2017 Date de prise d’effet : 11 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 11 octobre 2016 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 
DE L’ARTICLE 4 

Guatemala Guatemala 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 3 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 3 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 3 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 3 octobre 2016 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 
DE L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 31 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 31 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 31 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 31 octobre 2016 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 
DE L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 31 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 31 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 31 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 31 octobre 2016 

 

 



Volume 3149, A-14668 

 195 

[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 

 



Volume 3149, A-14668 

 196 

 



Volume 3149, A-14668 

 197 

 
 



Volume 3149, A-14668 

 198 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 



Volume 3149, A-14668 

 199 

 



Volume 3149, A-14668 

 200 

 



Volume 3149, A-14668 

 201 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 



Volume 3149, A-14668 

 202 

 



Volume 3149, A-14668 

 203 

 



Volume 3149, A-14668 

 204 

 
NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 

DE L’ARTICLE 4 
Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 31 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 31 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 31 October 
2016 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 
DE L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 31 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 31 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 31 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 
DE L’ARTICLE 4 

Turkey Turquie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 14 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 14 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 14 octobre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 15410. Multilateral No 15410. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PREVENTION AND 
PUNISHMENT OF CRIMES AGAINST 
INTERNATIONALLY PROTECTED PERSONS, 
INCLUDING DIPLOMATIC AGENTS. 
NEW YORK, 14 DECEMBER 1973 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1035, I-15410.] 

CONVENTION SUR LA PRÉVENTION ET 
LA RÉPRESSION DES INFRACTIONS 
CONTRE LES PERSONNES JOUISSANT 
D’UNE PROTECTION INTERNATIONALE, 
Y COMPRIS LES AGENTS DIPLOMATIQUES. 
NEW YORK, 14 DÉCEMBRE 1973 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, I-15410.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 17 octobre 2016 

Date of effect: 16 November 2016 Date de prise d’effet : 16 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 17 octobre 2016 
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No. 20378. Multilateral No 20378. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ELIMINATION OF 
ALL FORMS OF DISCRIMINATION 
AGAINST WOMEN. NEW YORK, 
18 DECEMBER 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1249, I-20378.] 

CONVENTION SUR L’ÉLIMINATION DE 
TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION À L’ÉGARD DES 
FEMMES. NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 
1979 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1249, I-20378.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE ELIMINATION OF ALL FORMS OF 
DISCRIMINATION AGAINST WOMEN. 
NEW YORK, 6 OCTOBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2131, A-20378.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
SUR L’ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES 
DE DISCRIMINATION À L’ÉGARD DES 
FEMMES. NEW YORK, 6 OCTOBRE 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2131, 
A-20378.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Central African Republic République centrafricaine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 octobre 2016 

Date of effect: 11 January 2017 Date de prise d’effet : 11 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 11 octobre 2016 
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No. 21931. Multilateral No 21931. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST 
THE TAKING OF HOSTAGES. 
NEW YORK, 17 DECEMBER 1979 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1316, I-21931.] 

CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE 
LA PRISE D’OTAGES. NEW YORK, 
17 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1316, I-21931.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 17 octobre 2016 

Date of effect: 16 November 2016 Date de prise d’effet : 16 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 17 octobre 2016 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF 
CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS 
WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENEVA, 
10 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L’INTERDICTION OU 
LA LIMITATION DE L’EMPLOI DE 
CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES 
I, II ET III). GENÈVE, 10 OCTOBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, 
I-22495.] 

 
PROTOCOL ON EXPLOSIVE REMNANTS OF 

WAR TO THE CONVENTION ON 
PROHIBITIONS OR RESTRICTIONS ON THE 
USE OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (PROTOCOL V). 
GENEVA, 28 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2399, A-22495.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS 
DE GUERRE À LA CONVENTION SUR 
L’INTERDICTION OU LA LIMITATION DE 
L’EMPLOI DE CERTAINES ARMES 
CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE 
CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES 
EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION 
(PROTOCOLE V). GENÈVE, 28 NOVEMBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2399, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
Burkina Faso Burkina Faso 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
10 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 10 octobre 2016 

Date of effect: 10 April 2017 Date de prise d’effet : 10 avril 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 10 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 10 octobre 2016 
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No. 24404. Multilateral No 24404. Multilatéral 

CONVENTION ON EARLY NOTIFICATION 
OF A NUCLEAR ACCIDENT. VIENNA, 
26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1439, I-24404.] 

CONVENTION SUR LA NOTIFICATION 
RAPIDE D’UN ACCIDENT NUCLÉAIRE. 
VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, I-24404.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ghana Ghana 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 5 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
5 septembre 2016 

Date of effect: 5 October 2016 Date de prise d’effet : 5 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 17 octobre 2016 
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No. 24631. Multilateral No 24631. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PHYSICAL 
PROTECTION OF NUCLEAR MATERIAL. 
VIENNA, 3 MARCH 1980, AND 
NEW YORK, 3 MARCH 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1456, I-24631.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION 
PHYSIQUE DES MATIÈRES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 3 MARS 1980, 
ET NEW YORK, 3 MARS 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, I-24631.] 

 
AMENDMENT TO THE CONVENTION ON THE 

PHYSICAL PROTECTION OF NUCLEAR 
MATERIAL. VIENNA, 8 JULY 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3132, A-24631.] 

AMENDEMENT À LA CONVENTION SUR LA 
PROTECTION PHYSIQUE DES MATIÈRES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 8 JUILLET 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3132, 
A-24631.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kyrgyzstan Kirghizistan 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 26 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
26 septembre 2016 

Date of effect: 26 September 2016 Date de prise d’effet : 26 septembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 26 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 26 octobre 2016 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Swaziland Swaziland 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 28 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
28 septembre 2016 

Date of effect: 28 September 2016 Date de prise d’effet : 28 septembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 26 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 26 octobre 2016 
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No. 24643. Multilateral No 24643. Multilatéral 

CONVENTION ON ASSISTANCE IN THE 
CASE OF A NUCLEAR ACCIDENT OR 
RADIOLOGICAL EMERGENCY. VIENNA, 
26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1457, I-24643.] 

CONVENTION SUR L’ASSISTANCE EN 
CAS D’ACCIDENT NUCLÉAIRE OU DE 
SITUATION D’URGENCE RADIOLOGIQUE. 
VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1457, I-24643.] 

WITHDRAWAL OF THE TERRITORIAL EXCLUSION 
IN RESPECT OF GREENLAND 

RETRAIT DE L’EXCLUSION TERRITORIALE À 
L’ÉGARD DU GROENLAND 

Denmark Danemark 
Notification deposited with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 26 September 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
26 septembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 17 octobre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Ghana Ghana 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 5 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
5 septembre 2016 

Date of effect: 5 October 2016 Date de prise d’effet : 5 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 17 octobre 2016 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND 
OTHER CRUEL, INHUMAN OR DEGRADING 
TREATMENT OR PUNISHMENT. NEW YORK, 
10 DECEMBER 1984 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1465, I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 
CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS. 
NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 1984 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, I-24841.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Central African Republic République centrafricaine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 octobre 2016 

Date of effect: 10 November 2016 Date de prise d’effet : 10 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 11 octobre 2016 

 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE BY FIJI 
UPON RATIFICATION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES PAR 
FIDJI LORS DE LA RATIFICATION 

Sweden Suède 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 26 October 2016 
Réception par le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies : 
26 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 26 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 26 octobre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
AGAINST TORTURE AND OTHER CRUEL, 
INHUMAN OR DEGRADING TREATMENT OR 
PUNISHMENT. NEW YORK, 18 DECEMBER 
2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 2375, 
A-24841.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 
AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, 
INHUMAINS OU DÉGRADANTS. NEW YORK, 
18 DÉCEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2375, A-24841.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Central African Republic République centrafricaine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 octobre 2016 

Date of effect: 10 November 2016 Date de prise d’effet : 10 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 11 octobre 2016 
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No. 27310. Multilateral No 27310. Multilatéral 

AFRICAN REGIONAL COOPERATIVE 
AGREEMENT FOR RESEARCH, 
DEVELOPMENT AND TRAINING 
RELATED TO NUCLEAR SCIENCE AND 
TECHNOLOGY. 21 FEBRUARY 1990 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1566, 
I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
POUR L’AFRIQUE SUR LA RECHERCHE, 
LE DÉVELOPPEMENT ET LA 
FORMATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE 
NUCLÉAIRES. 21 FÉVRIER 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1566, I-27310.] 

ACCEPTANCE OF THE FIFTH EXTENSION OF THE 
AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA CINQUIÈME 
PROROGATION DE L’ACCORD 

Swaziland Swaziland 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 28 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
28 septembre 2016 

Date of effect: 28 September 2016 Date de prise d’effet : 28 septembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 17 octobre 2016 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L’ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 
OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 
CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 25 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2171, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 
CONCERNANT LA VENTE D’ENFANTS, LA 
PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA 
PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÈNE DES 
ENFANTS. NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

WITHDRAWAL OF THE TERRITORIAL EXCLUSION 
IN RESPECT OF THE FAROE ISLANDS AND 
GREENLAND 

RETRAIT DE L’EXCLUSION TERRITORIALE À 
L’ÉGARD DES ÎLES FÉROÉ ET DU 
GROENLAND 

Denmark Danemark 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
10 October 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 10 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 10 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 10 octobre 2016 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 1760, 
I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1760, I-30619.] 

 
NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC 

RESOURCES AND THE FAIR AND EQUITABLE 
SHARING OF BENEFITS ARISING FROM 
THEIR UTILIZATION TO THE CONVENTION 
ON BIOLOGICAL DIVERSITY. NAGOYA, 
29 OCTOBER 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3008, A-30619.] 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 
À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3008, 
A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Bolivia (Plurinational State of) Bolivie (État plurinational de) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 6 octobre 2016 

Date of effect: 4 January 2017 Date de prise d’effet : 4 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 6 octobre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Luxembourg Luxembourg 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
25 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 25 octobre 2016 

Date of effect: 23 January 2017 Date de prise d’effet : 23 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 25 octobre 2016 
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No. 31764. Angola and United 
Nations 

No 31764. Angola et Organisation 
des Nations Unies 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND ANGOLA ON THE 
STATUS OF THE UNITED NATIONS 
PEACE-KEEPING OPERATION IN 
ANGOLA. LUANDA, 3 MAY 1995 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1864, I-31764.] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET L’ANGOLA 
RELATIF AU STATUT DE L’OPÉRATION 
DE MAINTIEN DE LA PAIX DE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
EN ANGOLA. LUANDA, 3 MAI 1995 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1864, 
I-31764.] 

 
ADDENDUM AGREEMENT BETWEEN THE 

UNITED NATIONS AND THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF ANGOLA ON THE 
STATUS OF THE UNITED NATIONS 
OBSERVATION MISSION IN ANGOLA. 
LUANDA, 14 AUGUST 1997 

ACCORD COMPLÉMENTAIRE ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ANGOLA RELATIF AU STATUT DE LA 
MISSION D’OBSERVATION DES NATIONS 
UNIES EN ANGOLA. LUANDA, 14 AOÛT 1997 

Entry into force: 14 August 1997 Entrée en vigueur : 14 août 1997 
Authentic texts: English and Portuguese Textes authentiques : anglais et portugais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
1er octobre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN PORTUGUESE – TEXTE EN PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMPLÉMENTAIRE ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ANGOLA RELATIF AU 
STATUT DE LA MISSION D’OBSERVATION DES NATIONS UNIES EN 
ANGOLA 

Considérant que le Conseil de sécurité a délibéré le 30 juin 1997 et créé une Mission 
d’observation des Nations Unies en Angola (MONUA) pour remplacer, à compter de cette date, la 
Mission de vérification des Nations Unies en Angola, UNAVEM III, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République 
d’Angola ont signé le 3 mai 1995 l’Accord relatif au statut de l’opération de maintien de la paix, 
qui régit les obligations, les privilèges, les immunités et les facilités des deux Parties, 

En conséquence, l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République 
d’Angola conviennent par la présente que les dispositions de l’Accord relatif au statut de 
l’opération de maintien de la paix soient appliquées à la MONUA en supprimant l’alinéa a) du 
paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord susmentionné et en le remplaçant par le nouveau 
paragraphe suivant : 

« 1 a) Le sigle « MONUA » désigne la Mission d’observation des Nations Unies en Angola 
mise en place par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1118 du 30 juin 1997 afin d’aider les 
Parties à consolider la paix en Angola et à réaliser la reconstruction nationale sur la base des 
« Acordos de Paz », du Protocole de Lusaka et des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité. » 

Le sigle « UNAVEM » est supprimé et remplacé, partout où il apparaît dans le présent 
Accord, à l’exception de l’alinéa a) du paragraphe 1, par le sigle « MONUA ». 

EN FOI DE QUOI, les signataires, dûment autorisés comme plénipotentiaire du 
Gouvernement et représentant désigné de l’Organisation des Nations Unies, signent le présent 
Accord complémentaire au nom des Parties. 

FAIT à Luanda, le 14 août 1997. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
ALIOUNE BLONDIN BEYE 

Représentant du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 

Pour le Gouvernement de la République d’Angola : 
FERNANDO FAUSTINO MUTEKA 

Ministre de l’administration territoriale 
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No. 32963. International Atomic 
Energy Agency and Saint Kitts 
and Nevis 

No 32963. Agence internationale 
de l’énergie atomique et 
Saint-Kitts-et-Nevis 

AGREEMENT BETWEEN THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY AND SAINT 
KITTS AND NEVIS FOR THE APPLICATION 
OF SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 10 JULY 1995, AND 
BASSETERRE, 7 MAY 1996 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1929, I-32963.] 

ACCORD ENTRE L’AGENCE INTERNATIONALE 
DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE ET 
SAINT-KITTS-ET-NEVIS RELATIF À 
L’APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 10 JUILLET 
1995, ET BASSETERRE, 7 MAI 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1929, 
I-32963.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT TO AMEND THE PROTOCOL TO THE 
AGREEMENT BETWEEN THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY AND SAINT KITTS 
AND NEVIS FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. BASSETERRE, 24 AUGUST 2006 AND 
14 JULY 2016 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À L’ACCORD 
ENTRE L’AGENCE INTERNATIONALE DE 
L’ÉNERGIE ATOMIQUE ET SAINT-KITTS-ET-NEVIS 
RELATIF À L’APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES. 
BASSETERRE, 24 AOÛT 2006 ET 14 JUILLET 
2016 

Entry into force: 19 August 2016 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 19 août 2016 par 
l’échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l’énergie atomique, 
17 octobre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of Saint Kitts and Nevis – Traduction fournie par le Gouvernement de 

Saint-Kitts-et-Nevis. 
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No. 33545. Multilateral No 33545. Multilatéral 

CONVENTION ON NUCLEAR SAFETY. 
VIENNA, 20 SEPTEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1963, I-33545.] 

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE. VIENNE, 20 SEPTEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1963, I-33545.] 

WITHDRAWAL OF THE TERRITORIAL EXCLUSION 
IN RESPECT OF GREENLAND 

RETRAIT DE L’EXCLUSION TERRITORIALE À 
L’ÉGARD DU GROENLAND 

Denmark Danemark 
Notification deposited with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 26 September 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
26 septembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 17 octobre 2016 
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No. 37244. Multilateral No 37244. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF UNIFORM CONDITIONS 
FOR PERIODICAL TECHNICAL 
INSPECTIONS OF WHEELED VEHICLES 
AND THE RECIPROCAL RECOGNITION 
OF SUCH INSPECTIONS. VIENNA, 
13 NOVEMBER 1997 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2133, I-37244.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
CONDITIONS UNIFORMES APPLICABLES 
AU CONTRÔLE TECHNIQUE PÉRIODIQUE 
DES VÉHICULES À ROUES ET LA 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
CONTRÔLES. VIENNE, 13 NOVEMBRE 1997 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2133, 
I-37244.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 6 octobre 2016 

Date of effect: 5 December 2016 Date de prise d’effet : 5 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 6 octobre 2016 

 

 
RULE NO. 1. UNIFORM PROVISIONS FOR 

PERIODICAL TECHNICAL INSPECTIONS OF 
WHEELED VEHICLES WITH REGARD TO THE 
PROTECTION OF THE ENVIRONMENT. 
GENEVA, 14 DECEMBER 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2167, A-37244.] 

RÈGLE NO 1. PRESCRIPTIONS UNIFORMES 
RELATIVES AU CONTRÔLE TECHNIQUE 
PÉRIODIQUE DES VÉHICULES À ROUES EN CE 
QUI CONCERNE LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT. GENÈVE, 
14 DÉCEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2167, A-37244.] 

APPLICATION APPLICATION 
Georgia Géorgie 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 October 2016 

Notification effectuée auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 6 octobre 2016 

Date of effect: 5 December 2016 Date de prise d’effet : 5 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 6 octobre 2016 
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RULE NO. 2. UNIFORM PROVISIONS FOR 
PERIODICAL TECHNICAL INSPECTIONS OF 
WHEELED VEHICLES WITH REGARD TO THEIR 
ROADWORTHINESS. GENEVA, 13 NOVEMBER 
2009 [United Nations, Treaty Series, vol. 2816, 
A-37244.] 

RÈGLE NO 2. PRESCRIPTIONS UNIFORMES 
RELATIVES AU CONTRÔLE TECHNIQUE 
PÉRIODIQUE DES VÉHICULES À ROUES EN CE 
QUI CONCERNE LEUR APTITUDE À LA 
CIRCULATION. GENÈVE, 13 NOVEMBRE 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2816, 
A-37244.] 

APPLICATION APPLICATION 
Georgia Géorgie 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 
6 October 2016 

Notification effectuée auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 6 octobre 2016 

Date of effect: 5 December 2016 Date de prise d’effet : 5 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 6 octobre 2016 
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No. 37605. Multilateral No 37605. Multilatéral 

JOINT CONVENTION ON THE SAFETY OF 
SPENT FUEL MANAGEMENT AND ON 
THE SAFETY OF RADIOACTIVE WASTE 
MANAGEMENT. VIENNA, 5 SEPTEMBER 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2153, 
I-37605.] 

CONVENTION COMMUNE SUR LA 
SÛRETÉ DE LA GESTION DU 
COMBUSTIBLE USÉ ET SUR LA SÛRETÉ 
DE LA GESTION DES DÉCHETS 
RADIOACTIFS. VIENNE, 5 SEPTEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2153, I-37605.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 26 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique : 
26 septembre 2016 

Date of effect: 25 December 2016 Date de prise d’effet : 25 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 17 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 17 octobre 2016 
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No. 38501. International Atomic 
Energy Agency and Kuwait 

No 38501. Agence internationale de 
l’énergie atomique et Koweït 

AGREEMENT BETWEEN THE STATE OF 
KUWAIT AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE 
APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF 
NUCLEAR WEAPONS. VIENNA, 10 MAY 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2184, 
I-38501.] 

ACCORD ENTRE L’ÉTAT DU KOWEÏT ET 
L’AGENCE INTERNATIONALE DE 
L’ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À 
L’APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 10 MAI 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2184, 
I-38501.] 
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EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT TO AMEND THE PROTOCOL TO 
THE AGREEMENT OF 10 MAY 1999 
BETWEEN THE STATE OF KUWAIT AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
FOR THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAPONS. 
VIENNA, 15 DECEMBER 2005 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT LE PROTOCOLE DE 
L’ACCORD DU 10 MAI 1999 ENTRE L’ÉTAT DU 
KOWEÏT ET L’AGENCE INTERNATIONALE DE 
L’ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À L’APPLICATION 
DE GARANTIES DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR 
LA NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES. 
VIENNE, 15 DÉCEMBRE 2005 

Entry into force: 26 July 2013, in accordance 
with the provisions of the said letters 

Entrée en vigueur : 26 juillet 2013, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic texts: Arabic and English Textes authentiques : arabe et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l’énergie atomique, 
1er octobre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of Kuwait – Traduction fournie par le Gouvernement du Koweït. 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. ROME, 17 JULY 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2187, 
I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

WITHDRAWAL RETRAIT 
Burundi Burundi 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 27 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 27 octobre 2016 

Date of effect: 27 October 2017 Date de prise d’effet : 27 octobre 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 27 octobre 2016 

 

WITHDRAWAL OF NOTIFICATION RETRAIT DE NOTIFICATION 
South Africa Afrique du Sud 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 19 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 19 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 19 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 19 octobre 2016 
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No. 39481. Multilateral No 39481. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
PROTECTION OF THE RIGHTS OF ALL 
MIGRANT WORKERS AND MEMBERS 
OF THEIR FAMILIES. NEW YORK, 
18 DECEMBER 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2220, I-39481.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA 
PROTECTION DES DROITS DE TOUS 
LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET 
DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE. 
NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, I-39481.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Venezuela (Bolivarian Republic of) Venezuela (République bolivarienne du) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 25 octobre 2016 

Date of effect: 1 February 2017 Date de prise d’effet : 1er février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 25 octobre 2016 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON PERSISTENT 
ORGANIC POLLUTANTS. STOCKHOLM, 
22 MAY 2001 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAI 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2256, I-40214.] 

WITHDRAWAL OF DECLARATION UNDER 
ARTICLE 25 (4) MADE UPON ACCESSION 

RETRAIT DE DÉCLARATION EN VERTU DU 
PARAGRAPHE 4 DE L’ARTICLE 25 FORMULÉE 
LORS DE L’ADHÉSION 

Estonia Estonie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 19 October 
2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 19 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 19 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 19 octobre 2016 

 

  



Volume 3149, A-41607 

 278 

No. 41607. Multilateral No 41607. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 
THE ASIAN HIGHWAY NETWORK. 
BANGKOK, 18 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2323, I-41607.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 
LE RÉSEAU ROUTIER ASIATIQUE. 
BANGKOK, 18 NOVEMBRE 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2323, I-41607.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEX I OF THE 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON THE 
ASIAN HIGHWAY NETWORK. GENEVA, 
7 JULY 2016 

AMENDEMENTS À L’ANNEXE I DE L’ACCORD 
INTERGOUVERNEMENTAL SUR LE RÉSEAU 
ROUTIER ASIATIQUE. GENÈVE, 7 JUILLET 
2016 

Entry into force: 7 October 2016 Entrée en vigueur : 7 octobre 2016 
Authentic texts: Chinese, English and Russian Textes authentiques : chinois, anglais et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
7 octobre 2016 
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No. 42635. International Atomic 
Energy Agency and Tajikistan 

No 42635. Agence internationale de 
l’énergie atomique et Tadjikistan 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF TAJIKISTAN AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE 
APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 2 JULY 2003, AND 
TASHKENT, 7 JULY 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2365, I-42635.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
TADJIKISTAN ET L’AGENCE 
INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE 
ATOMIQUE RELATIF À L’APPLICATION 
DE GARANTIES DANS LE CADRE DU 
TRAITÉ SUR LA NON-PROLIFÉRATION 
DES ARMES NUCLÉAIRES. VIENNE, 
2 JUILLET 2003, ET TACHKENT, 
7 JUILLET 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2365, I-42635.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT TO RESCIND THE PROTOCOL TO 
THE AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF TAJIKISTAN AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE 
APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 29 JUNE 2009 AND 
12 OCTOBER 2015 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD PORTANT ABROGATION DU 
PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN ET L’AGENCE 
INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L’APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 29 JUIN 2009 ET 
12 OCTOBRE 2015 

Entry into force: 6 November 2015 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 6 novembre 2015 par 
l’échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l’énergie atomique, 
1er octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
TERRORISM. NEW YORK, 13 APRIL 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2445, 
I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ACTES DE 
TERRORISME NUCLÉAIRE. NEW YORK, 
13 AVRIL 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2445, I-44004.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Italy Italie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 21 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 21 octobre 2016 

Date of effect: 20 November 2016 Date de prise d’effet : 20 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 21 octobre 2016 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. 
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Central African Republic République centrafricaine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 octobre 2016 

Date of effect: 10 November 2016 Date de prise d’effet : 10 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 11 octobre 2016 

 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE BY 
BRUNEI DARUSSALAM UPON RATIFICATION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES PAR 
BRUNÉI DARUSSALAM LORS DE LA 
RATIFICATION 

Sweden Suède 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 26 October 2016 
Réception par le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies : 
26 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 26 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 26 octobre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 
DISABILITIES. NEW YORK, 13 DECEMBER 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 2518, 
A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 
PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 
13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Central African Republic République centrafricaine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 octobre 2016 

Date of effect: 10 November 2016 Date de prise d’effet : 10 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 11 octobre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
New Zealand Nouvelle-Zélande 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
4 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 4 octobre 2016 

Date of effect: 3 November 2016 Date de prise d’effet : 3 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 4 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 4 octobre 2016 

 

TERRITORIAL EXCLUSION IN RESPECT OF 
TOKELAU 

EXCLUSION TERRITORIALE À L’ÉGARD DES 
TOKÉLAOU 

New Zealand Nouvelle-Zélande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
4 October 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 4 octobre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 4 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 4 octobre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

“... consistent with the constitutional status of Tokelau and taking into account the commitment of 
the Government of New Zealand to the development of self-government for Tokelau through an 
act of self-determination under the Charter of the United Nations, [the accession by New Zealand 
to this Protocol] shall not extend to Tokelau unless and until a Declaration to this effect is lodged 
by the Government of New Zealand with the Depositary on the basis of appropriate consultation 
with that territory…” 
 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

...conformément au statut constitutionnel des Tokélaou et compte tenu de l’engagement du 
Gouvernement néo-zélandais à œuvrer à l’avènement de l’autonomie des Tokélaou par un acte 
d’autodétermination conformément à la Charte des Nations Unies, l’adhésion à ce Protocole par la 
Nouvelle Zélande ne s’appliquera aux Tokélaou que lorsque le Gouvernement néo-zélandais aura 
déposé une déclaration à ce sujet auprès du dépositaire à la suite d’une consultation appropriée 
avec ce territoire… 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU, AVEC PROTOCOLE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Botswana, 

Désireux d’amender la Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, avec Protocole, signée à Gaborone le 
7 août 2003 (dénommée la « Convention » dans le présent Protocole), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 25 de la Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte 
des États contractants ou de leurs subdivisions politiques, en particulier afin de lutter contre la 
fraude ou l’évasion fiscale dans le cas de ces impôts, dans la mesure où l’imposition prévue par 
cette législation n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 
fonciers d’une personne. » 

Article II 

1. Chacun des États contractants informe l’autre par écrit et par la voie diplomatique de 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention. Le Protocole entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du Protocole s’appliquent à compter du premier jour de janvier suivant 
l’année d’entrée en vigueur du Protocole. 

Article III 

Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que la Convention est en vigueur. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé et scellé le présent Accord, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise, les deux 
textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 21 mai 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE ROYAUME DE NORVÈGE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume de 
Norvège, 

Désireux d’amender la Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu signée au Cap le 12 février 1996 (dénommé la 
« Convention » dans le présent Protocole), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 26 de la Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte 
des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, en 
particulier afin de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale dans le cas de ces impôts, dans la 
mesure où l’imposition prévue par cette législation n’est pas contraire à la Convention. L’échange 
de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements 
reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque ces renseignements 
peuvent être utilisés à ces autres fins par la législation des deux États et si l’autorité compétente de 
l’État qui fournit ces renseignements autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation 
serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les 
intérêts fonciers d’une personne. » 

Article II 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre par écrit et par la voie diplomatique 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention. 

2. Le Protocole entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et 
prend effet à cette date. 

Article III 

Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que la Convention est en vigueur et 
s’applique aussi longtemps que la Convention elle-même est applicable. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Pretoria, le 16 juillet 2012, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
Chypre, 

Désireux d’amender l’Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, avec protocole, signé le 
26 novembre 1997 à Nicosie (dénommé l’« Accord ») dans le présent Protocole) 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le paragraphe 1 de l’article 4 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« 1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 

personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature 
analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses 
collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État. » 

Article II 

L’article 10 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif des dividendes est une 
société qui détient au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes ; ou 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
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Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces limitations. Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au 
titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires (à l’exception des créances), ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation fiscale de 
l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à cet établissement ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre 
de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, sur les bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en 
partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. » 

Article III 

L’article 26 de l’Accord est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et dénomination 
perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs 
collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire à l’Accord. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 
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a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements uniquement pour la seule 
raison que les renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un 
mandataire ou une personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela 
concerne les intérêts fonciers d’une personne. 

6. Les modalités d’application du présent article sont définies dans l’annexe ci-jointe qui 
fait partie intégrante du présent Protocole. » 

Article IV 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre par écrit et par la voie diplomatique 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Protocole, qui fait partie intégrante de l’Accord. Le Protocole entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du Protocole s’appliquent à partir de la date d’introduction en 
République sud-africaine du système d’imposition au niveau de l’actionnaire des dividendes 
déclarés.
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Article V 

Le présent Protocole demeure en vigueur aussi longtemps que l’Accord est en vigueur. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé et scellé le présent Protocole, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
grecque. En cas de divergence d’interprétation entre les textes en langue grecque et en langue 
anglaise, le texte anglais prévaut. 

FAIT à Pretoria, le 1er avril 2015. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE AU PROTOCOLE AMENDANT L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

SUD-AFRICAINE ET LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE VISANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, AVEC PROTOCOLE, 
SIGNÉ À NICOSIE, LE 26 NOVEMBRE 1997 

MODE D’APPLICATION DE L’ARTICLE 26 « ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS » DE L’ACCORD 

1. L’État contractant requérant fournit les informations suivantes lorsqu’il soumet une 
demande de renseignements en vertu de l’article 26, afin de démontrer la pertinence vraisemblable 
des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle l’État contractant requérant souhaite recevoir les 
renseignements de l’État contractant requis ; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État contractant requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne 
relevant de la compétence de l’État contractant requis ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de l’État contractant 
requérant, que, si les renseignements demandés relevaient de la compétence de l’État 
contractant requérant, l’autorité compétente de l’État contractant requérant pourrait 
obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses 
pratiques administratives et que la demande est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que l’État contractant requérant a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

2. Les renseignements demandés par un État contractant ne sont fournis que si l’État 
requérant a des dispositions réciproques et/ou applique des pratiques administratives appropriées 
pour la fourniture des renseignements demandés. 
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No. 46171. Multilateral No 46171. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 
THE TRANS-ASIAN RAILWAY NETWORK 
(WITH ANNEXES). JAKARTA, 12 APRIL 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 2596, 
I-46171.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 
LE RÉSEAU DU CHEMIN DE FER 
TRANSASIATIQUE (AVEC ANNEXES). 
JAKARTA, 12 AVRIL 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2596, I-46171.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEXES I AND II OF THE 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON THE 
TRANS-ASIAN RAILWAY NETWORK. 
GENEVA, 7 JULY 2016 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES I ET II DE 
L’ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR LE 
RÉSEAU DU CHEMIN DE FER 
TRANSASIATIQUE. GENÈVE, 7 JUILLET 2016 

Entry into force: 7 October 2016 Entrée en vigueur : 7 octobre 2016 
Authentic texts: Chinese, English and Russian Textes authentiques : chinois, anglais et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
7 octobre 2016 
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[ TEXT IN CHINESE – TEXTE EN CHINOIS ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Le Groupe de travail a adopté l’amendement ci-après des itinéraires du Chemin de fer 
transasiatique au Bangladesh : 

 
Sur la ligne Darsana – Gundum 
Remplacer   
Tongi (jonction)  Dhaka 
Par   
Tongi (jonction)  Dhaka – Narayanganj – [Mawa – Bhanga – Narail – Jessore] 

– Benapol (gare frontalière) – (Inde) 
 
2. Le Groupe de travail a adopté l’amendement ci-après des itinéraires du Chemin de fer 
transasiatique dans la République islamique d’Iran : 

 
Sur la ligne Razi – Sarakhs 
Remplacer   
Garmsar (jonction)  Bandar-e-Amirabad (gare maritime) (Liaisons par navires 

transbordeurs avec des ports de la mer Caspienne dans les pays 
suivants : Azerbaïdjan, Kazakhstan, Fédération de Russie et 
Turkménistan) 

Par   
Garmsar (jonction)  Sari (jonction) – Gorgan – Incheboroun (gare frontalière) 
  ↓→ 

Sari (jonction) – Bandar-e-Amirabad (gare maritime) 
(Liaisons par navires transbordeurs avec des ports de la 
mer Caspienne dans les pays suivants : Azerbaïdjan, 
Kazakhstan, Fédération de Russie et Turkménistan) 

Supprimer l’entrée pour la ligne Gorgan – Incheboroun. 
 

3. Le Groupe de travail a adopté l’amendement ci-après des itinéraires du Chemin de fer 
transasiatique en Mongolie : 

 
Sur la ligne Sukhbaatar – Zamyn Uud, entre Sukhbaatar et Oulan-Bator 
Insérer   
Salkhit (jonction)  [Erdenet – Ovoot – Arts Suuri (gare frontalière)] 
Sur la ligne Nariin Sukhait – Ereen Tsav 
Remplacer   
Tavan Tolgoi 
(jonction) 

 [Gashuun Sukhait (gare frontalière et point de changement 
d’écartement)] 

Par   
Tavan Tolgoi  [Gashuun Sukhait (gare frontalière)] 
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(jonction et point de 
changement 
d’écartement) 
Remplacer   
Khuut (jonction)  [Bicliigt (gare frontalière et point de changement 

d’écartement)] 
Par   
Khuut (jonction  
et point de 
changement 
d’écartement 

 [Bicliigt (gare frontalière)] 

 
4. Le Groupe de travail a adopté l’amendement ci-après des itinéraires du Chemin de fer 
transasiatique en Fédération de Russie : 
 

Sur la ligne Krasnoe – Nakhodka 
Remplacer   
Baranovski 
(jonction) 

 Khasan (gare frontalière et point de changement d’écartement) 
– (Tumangang, RPDC) 

Par   
Baranovski 
(jonction) 

 Makhalino (jonction) – Khasan (gare frontalière et point de 
changement d’écartement) – (Tumangang, RPDC) 

  ↓→ 
Makhalino (jonction) – Kamyshovaya (gare frontalière et 
point de changement d’écartement) – (Chine) 

 
5. Le Groupe de travail a adopté l’amendement ci-après des itinéraires du Chemin de fer 
transasiatique en Thaïlande : 
 

Sur la ligne Nongkhai – Padang Besar, face à l’entrée de Banphachi (jonction) 
Remplacer   
 ↓→ [Denchai – Chiangrai – Mae Sai (gare frontalière) – 

(Tachilek, Myanmar)] 
Par   
 ↓→ 

[Denchai – Chiangrai – Chiang Khong (gare frontalière) – 
(République démocratique populaire lao)] 

Remplacer   

Bangkok – gare Bang Sue (jonction) 
Par 
Bangkok – gare Bang Sue (jonction) 
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No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 
ENFORCED DISAPPEARANCE. NEW YORK, 
20 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES 
DISPARITIONS FORCÉES. NEW YORK, 
20 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2716, I-48088.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Central African Republic République centrafricaine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 11 octobre 2016 

Date of effect: 10 November 2016 Date de prise d’effet : 10 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 11 octobre 2016 
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No. 48108. International Atomic 
Energy Agency and Mauritania 

No 48108. Agence internationale de 
l’énergie atomique et Mauritanie 

AGREEMENT BETWEEN THE ISLAMIC 
REPUBLIC OF MAURITANIA AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 2 JUNE 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2718, I-48108.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ISLAMIQUE DE MAURITANIE ET 
L’AGENCE INTERNATIONALE DE 
L’ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À 
L’APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 2 JUIN 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2718, 
I-48108.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT TO AMEND THE PROTOCOL TO 
THE AGREEMENT BETWEEN THE ISLAMIC 
REPUBLIC OF MAURITANIA AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
FOR THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH CORRECTION, VIENNA, 
11 JULY 2013 AND BERLIN, 10 APRIL 
2014). VIENNA, 14 DECEMBER 2005 AND 
3 APRIL 2012, NOUAKCHOTT, 
21 FEBRUARY 2012, AND BERLIN, 
19 MARCH 2013 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À 
L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ISLAMIQUE DE MAURITANIE ET L’AGENCE 
INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L’APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES (AVEC CORRECTION, VIENNE, 
11 JUILLET 2013 ET BERLIN, 10 AVRIL 
2014). VIENNE, 14 DÉCEMBRE 2005 ET 
3 AVRIL 2012, NOUAKCHOTT, 21 FÉVRIER 
2012, ET BERLIN, 19 MARS 2013 

Entry into force: 20 March 2013 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 20 mars 2013 par 
l’échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 October 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : Agence 
internationale de l’énergie atomique, 
1er octobre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 

14 December 2005 

Madam, 
I have the honour to refer to the Agreement between your Government and the International 

Atomic Energy Agency (IAEA) for the application of safeguards in connection with the Treaty on 
the Non-Proliferation of Nuclear Weapons and to the Protocol thereto (hereinafter referred to as 
“the Small Quantities Protocol”), which were signed on 2 June 2003, as well as to the decision of 
the IAEA Board of Governors of 20 September 2005 related to such Protocols. 

In his report entitled “Strengthening safeguards implementation in States with Small 
Quantities Protocols”, the IAEA Director General, Mr. Mohamed ElBaradei, drew attention to the 
Agency’s need to receive initial reports on nuclear material, to obtain information on planned or 
existing nuclear facilities and to be able to perform inspection activities in the field, if required, for 
all States with comprehensive safeguards agreements. He explained that the Small Quantities 
Protocols currently had the effect of holding such authority in abeyance. 

The Board agreed with this analysis and, on the basis of the Director General’s report, 
concluded that the Small Quantities Protocol, in its present form, was a weakness in the Agency’s 
safeguards system. It decided that the Small Quantities Protocol should remain part of the 
Agency’s safeguards system, subject to modifications to the standardized text and to the criteria 
for the Protocol, as proposed in the Director General’s report. The Board also decided that, 
henceforth, it would approve only texts for such Protocols based on a revised standardized text 
and subject to modified criteria. 

The Council authorized the Director General to conclude with all States with Small Quantities 
Protocols Exchanges of Letters giving effect to the revised standardized text and the modified 
criteria, and called on the States concerned to conclude such Exchanges of Letters as soon as 
possible. 

It is therefore proposed that paragraph I of the Small Quantities Protocol be amended to read 
as follows: 

I.(1) Until such time as Mauritania 
(a) has, in peaceful nuclear activities within its territory or under its jurisdiction or 

control anywhere, nuclear material in quantities exceeding the limits stated, for 
the type of material in question, in Article 36 of the Agreement between 
Mauritania and the Agency for the Application of Safeguards in Connection 
with the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons (hereinafter 
referred to as “the Agreement”), or 

(b) has taken the decision to construct or authorize construction of a facility, as 
defined in the Definitions,  

  the implementation of the provisions of Part II of the Agreement shall be held in 
abeyance, with the exception of Articles 32–38, 40, 48, 49, 59, 61, 67, 68, 70, 72–76, 
82, 84–90, 94 and 95. 
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(2) The information to be reported pursuant to paragraphs (a) and (b) of Article 33 of the 
Agreement may be consolidated and submitted in an annual report; similarly, an 
annual report shall be submitted, if applicable, with respect to the import and export 
of nuclear material described in paragraph (c) of Article 33. 

(3) In order to enable the timely conclusion of the Subsidiary Agreements provided for 
in Article 38 of the Agreement, Mauritania shall: 
(a) notify the Agency sufficiently in advance of its having nuclear material in 

peaceful nuclear activities within its territory or under its jurisdiction or control 
anywhere in quantities that exceed the limits referred to in section (1) hereof, or 

(b) notify the Agency as soon as the decision to construct or to authorize 
construction of a facility has been taken,  

whichever occurs first. 
If this proposal is acceptable to your Government, this Letter and your Government’s 

affirmative reply shall constitute an Agreement between Mauritania and IAEA to amend the Small 
Quantities Protocol accordingly; the relevant amendments shall enter into force on the date on 
which IAEA receives this response.  

I avail myself of this opportunity to extend to you, Madam, the assurances of my highest 
consideration. 

 
For the Director General: 

VILMOS CSERVENY 
Director of the Office of External Relations 

 and Policy Coordination 
 

Her Excellency 
Ms. Melanine Ould Moctar Neche 
Permanent Representative of Mauritania to IAEA 
10117 Berlin, Germany 



Volume 3149, A-48108 

 346 

 
II 
 

Nouakchott, 21 February 2012 

I have the honour to refer to the IAEA’s Letter of 14 December 2005, which reads as follows: 
“I have the honour to refer to the Agreement between your Government and the International 

Atomic Energy Agency (IAEA) for the application of safeguards in connection with the Treaty on 
the Non-Proliferation of Nuclear Weapons and to the Protocol thereto (hereinafter referred to as 
“the Small Quantities Protocol”), which were signed on 2 June 2003, as well as to the decision of 
the IAEA Board of Governors of 20 September 2005 related to such Protocols. 

In his report entitled “Strengthening safeguards implementation in States with Small 
Quantities Protocols”, the IAEA Director General, Mr. Mohamed ElBaradei, drew attention to the 
Agency’s need to receive initial reports on nuclear material, to obtain information on planned or 
existing nuclear facilities and to be able to perform inspection activities in the field, if required, for 
all States with comprehensive safeguards agreements. He explained that the Small Quantities 
Protocols currently had the effect of holding such authority in abeyance. 

The Board agreed with this analysis and, on the basis of the Director General’s report, 
concluded that the Small Quantities Protocol, in its present form, was a weakness in the Agency’s 
safeguards system. It decided that the Small Quantities Protocol should remain part of the 
Agency’s safeguards system, subject to modifications to the standardized text and to the criteria 
for the Protocol, as proposed in the Director General’s report. The Board also decided that, 
henceforth, it would approve only texts for such Protocols based on a revised standardized text 
and subject to modified criteria. 

The Council authorized the Director General to conclude with all States with Small Quantities 
Protocols Exchanges of Letters giving effect to the revised standardized text and the modified 
criteria, and called on the States concerned to conclude such Exchanges of Letters as soon as 
possible. 

It is therefore proposed that paragraph I of the Small Quantities Protocol be amended to read 
as follows: 

I.(1) Until such time as Mauritania 
(a) has, in peaceful nuclear activities within its territory or under its jurisdiction or 

control anywhere, nuclear material in quantities exceeding the limits stated, for 
the type of material in question, in Article 36 of the Agreement between 
Mauritania and the Agency for the Application of Safeguards in Connection 
with the Treaty on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons (hereinafter 
referred to as “the Agreement”), or 

(b) has taken the decision to construct or authorize construction of a facility, as 
defined in the Definitions,  

  the implementation of the provisions of Part II of the Agreement shall be held in 
abeyance, with the exception of Articles 32–38, 40, 48, 59, 61, 67, 68, 70, 72, 82, 
84–90, 94 and 95. 

(2) The information to be reported pursuant to paragraphs (a) and (b) of Article 33 of the 
Agreement may be consolidated and submitted in an annual report; similarly, an 
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annual report shall be submitted, if applicable, with respect to the import and export 
of nuclear material described in paragraph (c) of Article 33. 

(3) In order to enable the timely conclusion of the Subsidiary Agreements provided for 
in Article 38 of the Agreement, Mauritania shall: 
(a) notify the Agency sufficiently in advance of its having nuclear material in 

peaceful nuclear activities within its territory or under its jurisdiction or control 
anywhere in quantities that exceed the limits referred to in section (1) hereof, or 

(b) notify the Agency as soon as the decision to construct or to authorize 
construction of a facility has been taken,  

whichever occurs first. 
If this proposal is acceptable to your Government, this Letter and your Government’s 

affirmative reply shall constitute an Agreement between Mauritania and IAEA to amend the Small 
Quantities Protocol accordingly; the relevant amendments shall enter into force on the date on 
which IAEA receives this response.” 

In this regard, I am pleased to inform you that the Government of the Islamic Republic of 
Mauritania accepts the aforementioned terms. 

 
HAMADI OULD BABA OULD HAMADI  

Minister for Foreign Affairs and Cooperation  
of the Islamic Republic of Mauritania  
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IV 
 

EMBASSY OF THE ISLAMIC REPUBLIC OF MAURITANIA IN BERLIN 

 
N ETR.1-01/13-AmbarimRFA/AIEA MB/ds of 19 March 2013 

SUBJECT: AMENDMENTS TO THE SMALL QUANTITIES PROTOCOL 

Sir, 
In response to your Letter of 3 April 2012, I have the honour to transmit herewith the second 

page of the Amendment of article I of the Small Quantities Protocol (SQP), duly corrected by the 
Ministry of Foreign Affairs and Cooperation. 

 
BEBBE OULD MOHAMED M’BARECK 

Ambassador 
 

 
Mr.Yukiya Amano 
Director General of the International Atomic Energy Agency  
Vienna International Centre 
 

Above-mentioned Annex 
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[Annexed page / Letter IV] 

on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons (hereinafter referred to as “the Agreement”) for the 
type of material in question, or 

(b) Has taken the decision to construct or authorize construction of a facility, as defined 
in the definitions, 

The implementation of the provisions of Part II of the Agreement shall be held in 
abeyance, with the exception of articles 32-38, 40, 48, 59, 61, 67, 68, 70, 72-76, 82, 84-90, 94 
and 95. 

(2) The information to be reported pursuant to paragraphs (a) and (b) of article 33 of the 
Agreement may be consolidated and submitted in an annual report; similarly, an annual report 
shall be submitted, if applicable, with respect to the import and export of nuclear material 
described in paragraph (c) of article 33. 

(3) In order to enable the timely conclusion of the subsidiary agreements provided for in 
article 38 of the Agreement, Mauritania shall: 

(a) Notify the Agency sufficiently in advance of its having nuclear material in peaceful 
nuclear activities within its territory or under its jurisdiction or control anywhere in 
quantities that exceed the limits referred to in Section (1) hereof, or 

(b) Notify the Agency as soon as the decision to construct or to authorize construction of 
a facility has been taken,  

whichever occurs first. 
If this proposal is acceptable to your Government, this Letter and your Government’s 

affirmative reply shall constitute an Agreement between Mauritania and IAEA to amend the Small 
Quantities Protocol accordingly; the relevant amendments shall enter into force on the date on 
which IAEA receives this response.  

In this regard, I am pleased to inform you that the Government of the Islamic Republic of 
Mauritania accepts the aforementioned terms. 

 
HAMADI OULD BABA OULD HAMADI 

Minister for Foreign Affairs and Cooperation  
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V 
 

INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 

 

11 July 2013 

The Secretariat of the International Atomic Energy Agency (IAEA) presents its compliments 
to the Embassy of the Islamic Republic of Mauritania in Germany and has the honour to 
acknowledge receipt of its letter of 19 March 2013 (ref. No. ETR.1-01/13-Ambari[m]RFA/AIEA 
MB/ds), in which it transmitted the corrected text of the affirmative response by the Islamic 
Republic of Mauritania to the IAEA Letter of 14 December 2005, in which it was proposed to 
amend the Protocol (Small Quantities Protocol) to the Agreement between the Islamic Republic of 
Mauritania and IAEA for the application of safeguards in connection with the Treaty on the 
Non-Proliferation of Nuclear Weapons. 

The Secretariat is pleased to confirm that the amendments to the Small Quantities Protocol 
(SQP) agreed in the above-mentioned Exchange of Letters entered into force on 20 March 2013, 
the date on which IAEA received the Embassy’s Letter of 19 March 2013. 

However, after the Amendments to the SQP entered into force on 20 March 2013, the 
Secretariat observed that a reference to article 49 of the Agreement had been inadvertently omitted 
from the second page of the corrected response of the Islamic Republic of Mauritania. In order to 
fully reflect the changes to the standardized text approved by the IAEA Board of Governors in its 
decision of 20 September 2005, article I. (1) (b) of the amended SQP should have included a 
reference to article 49 of the Agreement immediately after the reference to article 48. The 
Secretariat therefore proposes that the amended SQP be corrected to include the required reference 
to article 49 in article I. (1) (b). 

If the Government of the Islamic Republic of Mauritania accepts the proposed correction, it is 
kindly requested to reply to this Note Verbale, indicating its acceptance. The Government’s 
response and this Note Verbale shall constitute an Agreement to correct the amended SQP. The 
date of the amendments’ entry into force shall remain 20 March 2013. The corrected text of the 
amended SQP shall subsequently be reproduced in the form of an information circular for general 
distribution to Member States. 

The Secretariat of the International Atomic Energy Agency takes this opportunity to convey 
to the Embassy of the Islamic Republic of Mauritania in Germany the assurances of its highest 
consideration. 
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VI 

 
EMBASSY OF THE ISLAMIC REPUBLIC OF MAURITANIA IN BERLIN 

 
Berlin, 10 April 2014 

No. ETR. 1-01/14-AmbarimRFA-AIEA MB/ds 

NOTE VERBALE 

The Embassy of the Islamic Republic of Mauritania in Berlin presents its compliments to the 
International Atomic Energy Agency (IAEA) and, with reference to its Note Verbale No. M1.23.4, 
MB-MAU-13, 33668501, 33672326 dated 11 July 2013, has the honour to transmit herewith a 
copy of the corrected second part of the Small Quantities Protocol, including the reference to 
article 49. 

The Embassy of the Islamic Republic of Mauritania in Berlin avails itself of this opportunity 
to convey to the International Atomic Energy Agency (IAEA) the renewed assurances of its 
highest consideration. 

 
International Atomic Energy Agency (IAEA) 
Vienna 
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[Annexed second part / Letter VI]  

on the Non-Proliferation of Nuclear Weapons (hereinafter referred to as “the Agreement”), or 
(b) has taken the decision to construct or authorize construction of a facility, as defined 

in the definitions,  
The implementation of the provisions of Part II of the Agreement shall be held in 

abeyance, with the exception of articles 32-38, 40, 48, 49, 59, 61, 67, 68, 70, 72-76, 82, 84-90, 94 
and 95. 

(2) The information to be reported pursuant to paragraphs (a) and (b) of article 33 of the 
Agreement may be consolidated and submitted in an annual report; similarly, an annual report 
shall be submitted, if applicable, with respect to the import and export of nuclear material 
described in paragraph (c) of article 33. 

(3) In order to enable the timely conclusion of the subsidiary agreements provided for in 
article 38 of the Agreement, Mauritania shall: 

(a) Notify the Agency sufficiently in advance of its having nuclear material in peaceful 
nuclear activities within its territory or under its jurisdiction or control anywhere in 
quantities that exceed the limits referred to in section (1) hereof, or 

(b) Notify the Agency as soon as the decision to construct or to authorize construction of 
a facility has been taken,  

whichever occurs first. 
If this proposal is acceptable to your Government, this Letter and your Government’s 

affirmative reply shall constitute an Agreement between Mauritania and IAEA to amend the Small 
Quantities Protocol accordingly; the relevant amendments shall enter into force on the date on 
which IAEA receives this response.  

In this regard, I am pleased to inform you that the Government of the Islamic Republic of 
Mauritania accepts the aforementioned terms. 

 
AHMED TEGUEDI 

Minister for Foreign Affairs and Cooperation  
of the Islamic Republic of Mauritania 
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No. 49197. Multilateral No 49197. Multilatéral 

INTERNATIONAL TROPICAL TIMBER 
AGREEMENT, 2006. GENEVA, 27 JANUARY 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 2797, 
I-49197.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 2006 SUR LES 
BOIS TROPICAUX. GENÈVE, 27 JANVIER 
2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2797, I-49197.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Madagascar Madagascar 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 27 October 
2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 27 octobre 2016 

Date of effect: 27 October 2016 Date de prise d’effet : 27 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 27 October 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 27 octobre 2016 
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No. 49380. United Nations and 
Ethiopia 

No 49380. Organisation des Nations 
Unies et Éthiopie 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED NATIONS AND THE GOVERNMENT 
OF ETHIOPIA CONCERNING THE HOSTING 
OF THE REGIONAL COURSE IN 
INTERNATIONAL LAW HELD IN ADDIS 
ABABA, ETHIOPIA, FROM 6 FEBRUARY 
TO 2 MARCH 2012. NEW YORK, 2 JUNE 
2011 AND 14 JULY 2011 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2815, I-49380.] 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE 
L’ÉTHIOPIE CONCERNANT L’ORGANISATION 
DU COURS RÉGIONAL DE DROIT 
INTERNATIONAL TENU À ADDIS-ABEBA 
(ÉTHIOPIE) DU 6 FÉVRIER AU 2 MARS 2012. 
NEW YORK, 2 JUIN 2011 ET 14 JUILLET 
2011 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2815, I-49380.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
DEMOCRATIC REPUBLIC OF ETHIOPIA 
CONCERNING THE HOSTING OF THE 
REGIONAL COURSE IN INTERNATIONAL LAW. 
NEW YORK, 28 SEPTEMBER 2016 AND 
26 OCTOBER 2016 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L’ACCORD ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE DÉMOCRATIQUE D’ÉTHIOPIE 
CONCERNANT L’ORGANISATION DU COURS 
RÉGIONAL DE DROIT INTERNATIONAL. 
NEW YORK, 28 SEPTEMBRE 2016 ET 
26 OCTOBRE 2016 

Entry into force: 26 October 2016 by the 
exchange of the said letters, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 26 octobre 2016 par 
l’échange desdites lettres, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
1er octobre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 52619. Germany and Ecuador No 52619. Allemagne et Équateur 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ECUADOR CONCERNING “ADDITIONAL 
MEASURES FOR THE PRESERVATION OF 
FORESTS/BIODIVERSITY UNDER THE 
SPECIAL ENERGY AND CLIMATE 
FUND”. QUITO, 6 FEBRUARY 2013 AND 
14 NOVEMBER 2014 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3029, I-52619.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE L’ÉQUATEUR RELATIF AUX 
« MESURES SUPPLÉMENTAIRES DE 
PRÉSERVATION DES FORÊTS ET DE LA 
BIODIVERSITÉ DANS LE CADRE DU 
FONDS SPÉCIAL POUR L’ÉNERGIE ET 
LE CLIMAT ». QUITO, 6 FÉVRIER 2013 
ET 14 NOVEMBRE 2014 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3029, I-52619.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING A 

CORRECTION TO THE TEXT OF THE 
ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF ECUADOR CONCERNING 
“ADDITIONAL MEASURES FOR THE 
PRESERVATION OF FORESTS/BIODIVERSITY 
UNDER THE SPECIAL ENERGY AND CLIMATE 
FUND”. QUITO, 26 APRIL 2016 AND 
22 JULY 2016 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UNE 
CORRECTION DU TEXTE DE 
L’ARRANGEMENT ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’ÉQUATEUR RELATIF AUX « MESURES 
SUPPLÉMENTAIRES DE PRÉSERVATION DES 
FORÊTS ET DE LA BIODIVERSITÉ DANS LE 
CADRE DU FONDS SPÉCIAL POUR L’ÉNERGIE 
ET LE CLIMAT ». QUITO, 26 AVRIL 2016 ET 
22 JUILLET 2016 

Entry into force: 22 July 2016 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 22 juillet 2016 par 
l’échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: German and Spanish Textes authentiques : allemand et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 28 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 28 octobre 2016 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADOR OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

Quito, 26 April 2016 

Ref.: Wz 445 ECU 116 (Title amendment) 

Sir, 
In reference to the Exchange of Notes of 6 February 2013 and 14 November 2014 between 

the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Ecuador concerning Additional Measures for the Preservation of Forests/Biodiversity under the 
Special “Energy and Climate Fund” (Sondervermögens “Energie- und Klimafonds 
(EKF)”)/(Medidas especiales para la conservación de los bosques/de la biodiversidad en el marco 
del “Fondo Especial para la Energía y el Clima (EKF)) and to the Final Act of the 
intergovernmental talks concerning development cooperation of 10 September 2015, I have the 
honour, on behalf of the Government of the Federal Republic of Germany, to propose the 
following corrections to the text of the Agreement: 

1. The project title “Additional Measures for the Preservation of  Forest/Biodiversity under 
the Special “Energy and Climate Fund”  shall be amended to read “Programme for the 
Preservation of Forests and Biodiversity  and the Reduction of and Adaptation to Climate 
Change” (“Programm zum Wald- und Biodiversitätserhalt und zur Minderung und Anpassung an 
den Klimawandel”/”Programa de conservación de la biodiversidad, bosques, y de mitigación y 
adaptación al cambio climático”). 

2. The titles of the projects referred to in paragraph 1 (a) to (c) of the Exchange of Notes of 
6 February 2013 and 14 November 2014 shall be amended to read: 

(a) Management of protected areas; 
(b) Forest conservation (Socio Bosque); 
(c) Strengthening of nationwide forest monitoring. 

3. The corrected text shall replace the defective text ab initio. 
4. This Agreement shall be concluded in the German and Spanish languages, both texts 

being equally authentic. 
Should the proposals contained in paragraphs 1 to 4 of this Note be acceptable to the 

Government of the Republic of Ecuador, this Note and your Note in reply expressing your 
Government’s acceptance shall constitute an Agreement between our Governments, which shall 
enter into force retroactively on the date of your Note in reply.  
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I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 
 

ALEXANDER OLBRICH 
 

His Excellency Mr. Guillaume Long Common 
Minister for Foreign Affairs and Human Mobility of 
the Republic of Ecuador 
Quito 
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II 

Quito, 22 July 2016 

Ref.: MREMH-GM-2016–18860 

Sir, 
I have the honour to write to you with reference to Note No. Wz 445 ECU 116 (Title 

amendment) dated 26 April 2016, the contents of which read as follows: 

[See note I] 

In this regard, I have the honour to inform you of the Agreement of the Republic of Ecuador 
with the terms of the aforementioned Understanding, for which reason this Agreement shall enter 
into force from the date of signature of this Note. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
FERNANDO YÉPEZ LASSO 

Minister for Foreign Affairs  
and Human Mobility  

 
Martin Langer  
Chargé d’affaires a. i. of the Federal Republic of Germany 
Quito 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Quito, le 26 avril 2016 

Réf. : Wz 445 ECU 116 (Correction du titre) 

Monsieur le Ministre, 
Me référant à l’Échange de notes du 6 février 2013 et du 14 novembre 2014 constituant un 

arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République de l’Équateur relatif aux mesures supplémentaires de préservation des forêts et 
de la biodiversité dans le cadre du Fonds spécial pour l’énergie et le climat et au Compte rendu 
analytique des négociations intergouvernementales 10 septembre 2015 relatives à la coopération 
au développement, j’ai l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne la correction suivante du libellé de l’Arrangement : 

1. Le titre du projet « Mesures supplémentaires de préservation des forêts et de la 
biodiversité dans le cadre du Fonds spécial pour l’énergie et le climat » est remplacé par le titre 
suivant : « Programme de préservation des forêts et de la biodiversité et d’atténuation et 
d’adaptation aux changements climatiques ». 

2. Les titres des projets visés aux points a) à c) du paragraphe 1 de l’Échange de notes du 
6 février 2013 et du 14 novembre 2014 sont modifiés comme suit : 

a) Gestion des aires protégées ; 
b) Protection des forêts (Socio Bosque) ; 
c) Renforcement de la surveillance des forêts à l’échelle nationale. 

3. Le texte corrigé remplace ab initio le texte erroné. 
4. Le présent Accord est conclu en langues allemande et espagnole, les deux textes faisant 

également foi. 
Si les propositions contenues dans les paragraphes 1 à 4 ci-dessus agréent au Gouvernement 

de la République de l’Équateur, la présente note et votre note de réponse exprimant l’accord de 
votre Gouvernement constitueront un Accord entre nos Gouvernements qui entrera en vigueur à la 
date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 

ALEXANDER OLBRICH 

 
Son Excellence 
Monsieur Guillaume Long Common 
Ministre des relations extérieures et de la mobilité humaine 
de la République de l’Équateur 
Quito 
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II 

No MREMH-GM-2016-18860 

Quito, le 22 juillet 2016 

Monsieur, 
J’ai l’honneur de vous écrire en référence à la note no Wz 445 ECU 116 (Correction du titre) 

en date du 26 avril 2016, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai le plaisir de vous informer que les dispositions de l’entente susmentionnée 
rencontrent l’agrément de la République de l’Équateur et que le présent Accord entre donc en 
vigueur à la date de la signature de la présente note. 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération. 
 

FERNANDO YÉPEZ LASSO 
Ministre des relations extérieures  

et de la mobilité humaine par intérim 
Martin Langer 
Chargé d’affaires par intérim 
de la République fédérale d’Allemagne 
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No. 53990. United Nations and Italy No 53990. Organisation des Nations 
Unies et Italie 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE GOVERNMENT OF 
THE ITALIAN REPUBLIC ON THE 
STATUS OF THE UNITED NATIONS 
SYSTEM STAFF COLLEGE IN ITALY. 
TURIN, 16 SEPTEMBER 2003 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE SUR LE 
STATUT DE L’ÉCOLE DES CADRES DU 
SYSTÈME DES NATIONS UNIES EN 
ITALIE. TURIN, 16 SEPTEMBRE 2003 

 
AMENDMENT OF THE AGREEMENT BETWEEN 

THE UNITED NATIONS AND THE 
GOVERNMENT OF ITALY ON THE STATUS OF 
THE UNITED NATIONS SYSTEM STAFF 
COLLEGE. TURIN, 20 MARCH 2015 

AMENDEMENT À L’ACCORD ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ITALIE SUR LE 
STATUT DE L’ÉCOLE DES CADRES DU 
SYSTÈME DES NATIONS UNIES. TURIN, 
20 MARS 2015 

Entry into force: 13 August 2016, in 
accordance with article 1 

Entrée en vigueur : 13 août 2016, conformément 
à l’article premier 

Authentic texts: English and Italian Textes authentiques : anglais et italien 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 October 2016 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
1er octobre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN ITALIAN – TEXTE EN ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDEMENT À L’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’ITALIE SUR LE STATUT DE L’ÉCOLE DES 
CADRES DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES, CONCLU À TURIN LE 
16 SEPTEMBRE 2003 

Le Gouvernement de l’Italie et l’Organisation des Nations Unies (ci-après dénommés les 
« Parties contractantes »), 

Considérant l’Accord entre le Gouvernement de l’Italie et l’Organisation des Nations Unies 
relatif au statut de l’École des cadres du système des Nations Unies en Italie, fait à Turin le 
16 septembre 2003 et amendé à Turin le 28 septembre 2006 (ci-après dénommé « Accord de 
siège »), 

Considérant l’accord auquel sont parvenues les Parties contractantes, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le Gouvernement de l’Italie versera à l’École des cadres une contribution annuelle de 
500 000,00 euros. 

2. Le Gouvernement de l’Italie peut apporter des contributions volontaires supplémentaires 
en fonction des fonds disponibles. 

L’amendement entrera en vigueur à réception de la seconde des notifications échangées entre 
les Parties contractantes au sujet de l’accomplissement de leurs procédures internes respectives. 

FAIT à Turin, le 20 mars 2015, en deux exemplaires, en langues anglaise et italienne, les deux 
textes faisant également foi. 

 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
[BAN KI-MOON] 

Pour la République italienne : 
[PAOLO GENTILONI] 
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